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Résumé 
Alimentation en eau potable et assainissements sur les Iles du Ponant 

 

LôAssociation des Iles du Ponant r®unit quinze ´les situ®es dans la Manche et dans lôAtlantique. 

Traditionnellement, ces ´les assuraient leur alimentation en eau potable gr©ce ¨ la r®cup®ration dôeau 

de pluie. Or, en raison de lôafflux de touristes en ®t®, les ´les ont du d®velopper leur syst¯me 

dôalimentation en eau : canalisation sous-marine, barrage, forage, ou dessalement.  Les îles se sont 

ensuite dot®es de station dô®puration afin de g®rer leurs eaux us®es et respecter ainsi la r®glementation 

française : lagunage, traitement par boues activées, décanteur.  

Lô®tablissement dôun ®tat des lieux de ces installations a ®t® voulu par lôAssociation des Iles du Ponant 

en partenariat avec lôAgence de lôEau Loire-Bretagne. Cet état des lieux a permis de mettre en 

évidence quelques problèmes rencontrés sur les îles : retard dans la réalisation des documents ou de 

services publics obligatoires, probl¯me de qualit® de lôeau, stations dô®puration arrivant ¨ saturation, 

installations dôassainissement non collectif ne fonctionnant pas correctement, etc.  

Lôidentification de ces probl¯mes permettra ¨ lôAgence de lôEau et ¨ lôAssociation en concertation 

avec dôautres acteurs de la gestion de lôeau (Conseils g®n®raux, MISE) dô®tablir un programme 

dôactions sur les ´les.  

 

Mots clé : ´les, eau, station dô®puration, assainissement non collectif, réglementation, programme 

dôactions. 
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Liste des abréviations 
 

AELB Agence de lôEau Loire-Bretagne 

AEP Alimentation en eau potable 

AESN Agence de lôEau Seine-Normandie 

AIP Association des Iles du Ponant 

ANC Assainissement non collectif 

ARS Agence Régionale de la Santé 

CCPG Communauté de Communes de Paimpol Goëlo 

CCPI Communaut® de Communes du Pays dôIroise 

CCPL Communauté de Communes du Pays Léonard 

CCPL Communauté de Communes du Pays de Lézardrieux 

CEO Compagnie des Eaux et de lôOzone 

CET Centre dôenfouissement technique 

CG Conseil Général 

DBO5 Demande Biologique en Oxygène 

DCO Demande Chimique en Oxygène 

MES Matières en suspension 

MISE Mission Inter Services de lôEau 

NGL Azote total 

PLU Plan Local dôUrbanisme 

PPC Périmètre de protection des captages 

RESE R®gie dôExploitation des Services dôEau 

SATESE Syndicat dôAssistance Technique pour lôEpuration et le Suivi des Eaux 

SIAEP VO Syndicat Intercommunal dôAssainissement et dôEau Potable de Vannes 

Ouest 

SIVOM Syndicat Mixte du Pays dôAuray-Belz-Quiberon-Pluvigner 

SPANC Service Public dôAssainissement Non Collectif 

STEP Station dôEpuration 
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Introduction  

LôAssociation des Iles du Ponant (AIP) regroupe les ´les de la Manche et de lôAtlantique r®pondant ¨ 

trois critères : ´les habit®es ¨ lôann®e, formant une collectivit® locale et nôayant pas de lien fixe avec le 

continent. Ainsi, lôAssociation compte quinze ´les : de lôarchipel de Chausey dans la Manche ¨ lô´le 

dôAix en Charente-Maritime, en passant par les îles du Golfe dans le Morbihan.  

Sécheresse estivale, sous-sols pauvres en nappes phr®atiques, bassins versants peu ®tendusé 

lôalimentation en eau potable sur ces ´les, est une r®elle pr®occupation. Ainsi, chaque ´le a du sôadapter 

à ses ressources naturelles et développer sa propre stratégie pour subvenir aux besoins en eau de ses 

r®sidents. La sp®cialisation touristique de ces ´les accentue la probl®matique de lôalimentation en eau 

potable (AEP) en période estivale, période la moins arrosée où la population vient à décupler (Belle-

Ile : 4 800 r®sidents lôhiver, 180 000 lô®t® ; Sein : 250 habitants lôhiver, 1 500 lô®t®). Ainsi, dans les 

années 1960-1970, pour assurer les nouveaux besoins en eau durant lô®t®, les communes insulaires ont 

parfois affrété des bateaux-citernes ou de la marine nationale pour le transport de lôeau douce. 

Aujourdôhui les ´les disposant dôinfrastructures dôalimentation en eau leur permettant de subvenir aux 

besoins de la population, ®t® comme hiver, ces pratiques ne sont utilis®es quôen cas de n®cessit® 

(p®nurie dôeau sur Belle-Ile en 2005).   

Les modes dôalimentation en eau choisis par les ´les ont ®t® d®pendants des caract®ristiques propres ¨ 

chacune dôentre elles : superficie, présence de bassins hydrographiques, climat, éloignement au 

continent, pr®sence dôun aquif¯re ou non, etc. Ainsi, on retrouve de nombreux types dôinfrastructure 

dôapprovisionnement en eau sur les ´les : canalisation sous-marine pour Bréhat, Batz, Aix, etc. ; 

retenues dôeau superficielle pour Ouessant, Belle-Ile et Groix ; forages sur Houat et Hoëdic ; 

r®cup®ration dôeau de pluie sur Mol¯ne ou encore dessalement sur Sein.  

Le d®veloppement des ®quipements dôalimentation en eau sur les îles, augmentant les consommations 

en eau, a entrain® une hausse des rejets dôeaux us®es. Les ´les ont du alors, sô®quiper ®galement de 

syst¯mes dô®puration. De m°me que pour lôalimentation en eau, le choix des stations a ®t® d®pendant 

de nombreux facteurs : surface disponible, nombre de personnes à raccorder au réseau, milieu 

r®cepteur, etc. Ainsi, Yeu, Br®hat et lôIle-aux-Moines sont ®quip®es dôune station ¨ traitement par 

boues activées ; Houat, Ho±dic, Arz et Chausey dôun syst¯me de lagunage ; Ouessant et Batz dôun 

décanteur-digesteur et les ´les de Mol¯ne, Sein et des Gl®nan uniquement dôun assainissement non 

collectif. 

Afin de garantir une alimentation en eau p®renne des ´les ainsi quôune bonne gestion de 

lôassainissement sur les ´les, lôAIP a d®cid® en partenariat avec lôAgence de lôEau Loire-Bretagne 

(AELB), dô®tablir un ®tat des lieux des infrastructures dôalimentation en eau et dôassainissement sur 

les diff®rentes ´les afin de mettre en ®vidence dô®ventuels probl¯mes. Ce diagnostic servira par la suite 

de support ¨ lô®laboration dôun programme dôactions men® conjointement entre lôAIP, lôAELB, les 

collectivit®s et les diff®rents services de lôEtat. 

Ce rapport pr®sentera dans une premi¯re partie, les caract®ristiques g®n®rales ¨ lôensemble des îles 

(réglementation, etc.) ; puis dans une seconde partie, les r®sultats de lô®tat des lieux pour chacune des 

îles en fonction des différents thèmes abordés : alimentation en eau, assainissement collectif, 

assainissement autonome. Puis, dans une dernière partie, les r®sultats de lô®tude seront abord®s non 

plus par île, mais par thématique : alimentation en eau (ressource, qualit® de lôeau, etc.), 

assainissement (fili¯re, fonctionnement, etc.) et assainissement non collectif (zonage dôassainissement, 

mise en place des SPANC, contrôle des installations, etc.). 
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Partie 1 : Caractéristiques générales 
Partie 1 : Caractéristiques générales ï I. Contrôle de la qualité des eaux 

I. Contrôle de la qualité des eaux  

1. Eaux conchylicoles 

 

LôIFREMER est lôorganisme charg® de surveiller la qualité des eaux conchylicoles par la mise en 

place depuis 1989 du REMI (REseau de Surveillance Microbiologique) : ce réseau évalue les niveaux 

et les tendances de la contamination microbiologique du milieu marin et plus particulièrement des 

zones conchylicoles mesurées au travers des coquillages pris comme intégrateurs. Ainsi le classement 

et le suivi des zones de production de coquillages distinguent 3 groupes de coquillages au regard de 

leur physiologie : 

-   groupe 1 : les gastéropodes (bulots, etc.), les échinodermes (oursins) et les tuniciers. 

- groupe 2 : les bivalves fouisseurs, côest-à-dire les mollusques bivalves filtreurs dont lôhabitat est 

constitué par les sédiments (palourdes, coques, etc.) 

- groupe 3 : les bivalves non fouisseurs, côest-à-dire les autres mollusques bivalves filtreurs (huîtres, 

moules...) 

 

Les zones de production conchylicoles au sens du code rural et de lôarr°t® minist®riel du 25 juillet 

1994, modifié, sont classées de la façon suivante : 

 - Zone A : eau de bonne qualité. Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés 

pour la consommation humaine directe. 

 - Zone B : eau de qualité acceptable. Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être 

récoltés mais ne peuvent être mis sur le marché pour la consommation humaine qu'après avoir subi, 

pendant un temps suffisant, un traitement dans un centre de purification. La pêche de loisir est 

possible, en respectant des conditions de consommation édictées par le ministère de la santé, comme la 

cuisson des coquillages. 

 - Zone C : eau de qualité médiocre. Zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent être mis 

sur le marché pour la consommation humaine qu'après un traitement thermique approprié. La pêche de 

loisir y est interdite. 

 - Zone D : eau de qualité mauvaise. Zones dans lesquelles toutes activités de pêche ou 

dô®levage y est interdite, du fait dôune contamination av®r®e des coquillages pr®sents. 

 

2. Eaux de baignade 

LôUnion europ®enne fixe des r¯gles pour la surveillance, lô®valuation et la gestion de la qualité des 

eaux de baignade ainsi que la fourniture dôinformations sur la qualit® de ces eaux ¨ travers la directive 

du 8 décembre 1975. En droit français, le décret du 7 avril 1981 modifié par le décret du 20 septembre 

1991 réglemente les normes de qualité pour les eaux de baignades afin de réduire et de prévenir la 

pollution et dôinformer le public sur leur degr® de pollution.  

La surveillance de la qualit® de lôeau sôapplique aux sites de baignade. Le contr¹le de la qualit® des 

baignades relève de la responsabilit® de lôEtat, minist¯re charg® de la Sant®. Lôorganisation des 
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programmes est réalisée au début de la saison par les services Santé Environnement des DDASS. Le 

contrôle microbiologique porte notamment sur la présence de bactéries fécales.  

Les résultats permettent de classer les sites de baignade en quatre classes de qualité : 

- A : eaux de bonne qualité pour la baignade. 

- B : eau de qualité moyenne. 

- C : eaux pouvant être momentanément polluées. 

- D : eaux de mauvaise qualité. 

 

II. Protection des espaces naturels  
Partie 1 : Caractéristiques générales ï II. Protection des espaces naturels 

Il existe différentes mesures de protection et d'inventaire des espaces naturels:  

1. ZNIEFF  

Lôinventaire ZNIEFF (Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique) est un 

inventaire national du patrimoine naturel (code de lôenvironnement art L310-1 et L411-5). Il est établi 

¨ lôinitiative et sous le contr¹le du Minist¯re de lôEnvironnement. Il constitue un outil de connaissance 

du patrimoine national de la France. Cet inventaire différencie deux types de zone : 

 - les ZNIEFF de type 1 : secteurs de grands intérêts biologique ou écologique. Ce sont des 

sites, de superficie en g®n®ral limit®e, identifi®s et d®limit®s parce quôils contiennent des esp¯ces ou au 

moins un type dôhabitat de grande valeur ®cologique, locale, r®gionale, nationale ou europ®enne.  

 - Les ZNIEFF de type 2 : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de type 1 ponctuelles et des 

milieux intermédiaires de valeur moindre mais possédant un rôle fonctionnel et une cohérence 

écologique et paysagère. 

Les ZNIEFF sont de simples zones dôinventaire sans port®e juridique directe, côest-à-dire quôune 

ZNIEFF nôa aucunement une vocation de protection. Toutefois le juge administratif a ¨ plusieurs 

reprises annul® des autorisations de travaux/am®nagements au pr®texte quôils se situaient sur une 

ZNIEFF qui traduit lôint®r°t ®cologique dôune zone (ROCHE, 2006).  

 

2. Natura 2000 

Consciente de la vulnérabilité de son patrimoine naturel, l'Union Européenne s'est dotée de moyens 

concrets afin de le préserver. Deux directives constituent ainsi le support du réseau européen Natura 

2000:  

- La Directive du 2 avril 1979, dite Directive « Oiseaux », concernant la conservation des oiseaux 

sauvages. Elle prévoit la protection des habitats nécessaires à la reproduction et à la survie 

d'espèces d'oiseaux considérés comme rares ou menacées à l'échelle de l'Europe. Chaque Etat 

membre doit classer en Zone de Protection Spéciale (ZPS) les sites les plus adaptés à la 

conservation des espèces concernées. 

- La Directive du 21 mai 1992, dite « Directive « Habitats », concernant la conservation d'espèces et 

d'espaces sauvages énumérés dans les annexes de la Directive. Elle prévoit également la 

désignation par les Etats membres de Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 

A terme, les zones classées au titre des deux Directive forment le réseau Natura 2000, constitué de 

Sites d'Intérêt Communautaire (SIC). 

 



   

 

Alimentation en eau potable et Assainissement sur les îles du Ponant 

DEMARTY Anaïs 

Association des Iles du Ponant ï Agence de lôEau Loire-Bretagne 

10 Partie 1 : Caractéristiques générales ï III. La réglementation 

III. La réglementation  
Partie 1 : Caractéristiques générales ï III. La réglementation  

1. Périmètres de protection des captages 

La mise en place de p®rim¯tres de protection autour des captages pour lôalimentation en eau potable 

constitue une obligation légale pour les collectivités territoriales.  

En effet, en application de la loi n° 64 1245 du 16 décembre 1964, relative au régime et à la répartition 

des eaux, modifiant lôarticle L.20 du Code de la Sant® Publique, tout nouveau captage dôeau, 

superficielle ou souterraine, destin®e ¨ la consommation humaine, doit faire lôobjet dôune autorisation 

de pr®l¯vement et de lôinstitution des p®rim¯tres de protection. La loi sur lôeau du 3 janvier 1992 ®tend 

cette obligation à tous les ouvrages existants ne bénéficiant pas dôune protection naturelle, et fixe un 

d®lai maximum de mise en conformit® de 5 ans (soit jusquôau 5 janvier 1997). Lôabsence de protection 

engage la responsabilit® du maire ou du Pr®sident du Syndicat des Eaux en cas de distribution dôeau 

non conforme aux normes de potabilit®. Dôune mani¯re g®n®rale, la r®glementation en vigueur d®finit 

trois périmètres de protection : immédiate, rapprochée et éloignée. 

A lôint®rieur de ces p®rim¯tres, des mesures (interdictions et r®glementations) sont impos®es pour 

pr®server la qualit® de lôeau entrainant des indemnisations aux tiers concern®s, particuli¯rement dans 

le périmètre de protection rapprochée.  

a. Trois périmètres  

On distingue : 

 ̧ le périmètre de protection immédiate 

Il sô®tend g®n®ralement dans un rayon de quelques dizaines de mètres autour du point de captage. Les 

terrains concernés doivent nécessairement être acquis en pleine propriété par la commune. Toutefois, 

si certains des terrains vis®s d®pendent du domaine de lôEtat, ils ne peuvent donner lieu quô¨ une 

convention de gestion. 

Les terrains compris dans ce p®rim¯tre sont cl¹tur®s, sauf d®rogation pr®vue dans lôacte d®claratif 

dôutilit® publique, et sont r®guli¯rement entretenus. Toutes activit®s, installations et d®p¹ts y sont 

interdits en dehors de ceux qui sont explicitement autoris®s dans lôacte d®claratif dôutilit® publique.  

 ̧ le périmètre de protection rapprochée 

Ce p®rim¯tre couvre g®n®ralement une dizaine dôhectares autour et en amont de lôouvrage 

hydraulique. Lôobjectif est de prot®ger le captage de la migration souterraine des substances 

polluantes.  

A lôint®rieur du p®rim¯tre de protection rapproch®e sont interdits les activit®s, installations et d®p¹ts 

susceptibles dôentrainer une pollution de nature ¨ rendre lôeau impropre ¨ la consommation humaine. 

Les autres activit®s, installations et d®p¹ts peuvent faire lôobjet de prescriptions et sont soumis ¨ une 

surveillance particuli¯re, pr®vues dans lôacte d®claratif dôutilit® publique. Ce p®rim¯tre est soumis ¨ 

une d®claration dôenqu°te publique (D.U.P) et ¨ lôenqu°te parcellaire. 

 ̧ le périmètre de protection éloignée 

Lôinstauration de ce p®rim¯tre est facultative. Elle doit permettre de renforcer la protection contre les 

pollutions permanentes ou diffuses. Le périmètre de protection éloignée correspond à la zone 

dôalimentation du point dôeau, et parfois m°me ¨ lôensemble du bassin versant.  



   

 

Alimentation en eau potable et Assainissement sur les îles du Ponant 

DEMARTY Anaïs 

Association des Iles du Ponant ï Agence de lôEau Loire-Bretagne 

11 Partie 1 : Caractéristiques générales ï III. La réglementation 

Partie 1 : Caractéristiques générales ï III. La réglementation  

b. La procédure 

La procédure de mise en place des périmètres de protection comprend une phase technique et une 

phase administrative. Les périmètres sont définis, après une étude hydrogéologique effectuée par un 

hydrog®ologue agr®®, et prescrits par une d®claration dôutilit® publique. La proc®dure est d®crite par 

une circulaire du 24 juillet 1990.  

La procédure comprend trois grandes phases :  

 - phase 1 : études préliminaires 

Description et analyse de lôensemble des caract®ristiques du point dôeau et de son environnement puis 

proposition des périmètres de protection et des actions de prévention de la pollution.  

 - phase 2 : procédure administrative 

- Consultation des services de lôEtat 

- Projet de p®rim¯tres soumis ¨ lôenqu°te publique 

- Arr°t® pr®fectoral de D®claration dôUtilit® Publique (DUP) des p®rim¯tres de protection 

- Inscription des servitudes aux hypothèques 

 - phase 3 : travaux 

R®alisation des travaux ®ventuellement prescrits par lôarr°t® pr®fectoral.  

2. Assainissement non collectif 

Lôassainissement non collectif (ANC), dit aussi assainissement individuel ou autonome, concerne les 

immeubles et les maisons individuelles non raccordées à un réseau public de collecte des eaux usées.  

Le cadre juridique est fixé par la directive européenne 91/271/CEE du 21 mai 1991, la loi sur lôeau du 

3 janvier 1992 et le Code Général des Collectivités Territoriales (cf. Annexe 1). 

a. Zonage d'assainissement 

Les communes ont lôobligation de d®terminer sur leur territoire les zones dôassainissement collectif et 

les zones dôassainissement non collectif (mise en place dôun zonage dôassainissement). Leurs 

obligations diffèrent dans les deux cas. 

Dans les zones dôassainissement collectif, les communes sont tenues dôassurer la collecte des eaux 

us®es, le stockage, lô®puration et le rejet ou la r®utilisation des eaux collect®es.  

Dans les zones dôassainissement non collectif, les communes sont tenues seulement dôassurer le 

contrôle des installations. Ce contrôle est réalisé par un service public de contrôle des dispositifs 

dôassainissement non collectif, dit SPANC.  

b. Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) 

Les communes doivent obligatoirement mettre en place ce SPANC, au plus tard le 31 décembre 2005, 

pour assurer le contr¹le de lôimplantation, de la conception, de la bonne ex®cution des travaux, du bon 

fonctionnement et de lôentretien des installations neuves et existantes. Elles peuvent transférer cette 

compétence à un groupement de communes. Le SPANC est un service public industriel commercial 

(SPIC) financé par les redevances des intéressés. Il nôest pas financé par le budget de la commune 

mais fait lôobjet dôune redevance dont seuls les usagers bénéficiant du service seront redevables.  
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c. Modalités du contrôle  

Ce service de contr¹le peut °tre compl®t®, si les communes le d®cident, par une prestation dôentretien.   

Les modalités techniques fixant les obligations de contrôle et les caractéristiques des installations sont 

fix®es par lôarr°t® du 6 mai 1996. Lôarr°t® op¯re une distinction entre les contr¹les des installations 

neuves ou réhabilitées et le contrôle des installations existantes.  

Pour les installations de moins de huit ans (ou réhabilitées depuis moins de huit ans), ce contrôle est 

effectu® sous la forme dôune v®rification de la conception et de lôex®cution des travaux.  

La circulaire du 22 mai 1997 prévoit une fréquence de contrôle tous les quatre ans au minimum.  

Dans le cas des installations existantes, le contrôle est réalisé par un diagnostic de bon fonctionnement 

et dôentretien, ®tablissant si n®cessaire une liste de travaux ¨ effectuer. Les communes doivent 

procéder à ce contrôle au plus tard le 31 décembre 2012, puis au maximum tous les huit ans.  

A la demande des propri®taires, les communes peuvent facultativement assurer lôentretien, les travaux 

de r®alisation/r®habilitation des installations dôassainissement autonome, ainsi que leur suppression ou 

obturation des fosses ¨ lôoccasion du raccordement de lôimmeuble au r®seau collectif. Les communes 

peuvent également assurer le traitement des matières de vidange issues des installations.  

d. Responsabilité engagée 

Dans le cas où un dysfonctionnement apparaît, la commune rappelle aux propri®taires quôils sont 

responsables en cas de pollution. Si un dysfonctionnement persiste apr¯s contr¹le, la commune nôest 

pas responsable car côest au propri®taire de r®aliser une ®tude dôad®quation de fili¯re. En revanche, si 

les obligations de contr¹le ne sont pas mises en îuvre, la commune ainsi que le maire sont 

responsables de tout dysfonctionnement. La responsabilité personnelle du maire peut être engagée en 

cas de pollution et dôatteinte grave ¨ la salubrit® publique.  

e. Principau x dispositifs d'ANC 

Lôarr°t® du 6 mai 1996 fixe les prescriptions techniques applicables au syst¯me dôANC afin dôassurer 

leur compatibilit® avec les exigences de sant® publique et de lôenvironnement.  

Les principaux dispositifs dôANC sont les suivants : 

- la fosse toutes eaux, qui permet de séparer les graisses les plus légères et permet une sédimentation 

des particules lourdes qui s'accumulent en fond de fosse pour former des boues. 

 

- les installations d'épuration biologique à boues activées, qui assurent la dégradation de la pollution 

par des micro-organismes en culture libre ou préalablement fixées sur un support. 

 

- la fosse septique. Les fosses septiques fonctionnent sur le principe des fosses toutes eaux avec 

dégraissage et sédimentation. Il s'agit de la première génération d'équipements d'assainissement 

individuel mis en îuvre par un arr°t® de 1974. On distinguait alors les ç eaux vannes » (les eaux des 

toilettes qui devaient être dirigées vers les fosses septiques) et les autres eaux dites « eaux ménagères » 

qui étaient dirigées vers des bacs à graisse. Ce système a été bouleversé par une nouvelle 

réglementation de 1982 avec la création des fosses toutes eaux qui opèrent un mélange entre les eaux. 

Normalement, les fosses septiques ne sont plus autorisées dans les nouvelles constructions depuis 20 

ans. 

 

- les techniques de lit filtrant. Il s'agit d'un système de filtres constitué à partir d'un lit de sable ou de 

matériau filtrant. 
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3. Normes de rejet des eaux épurées 

a. ,ȭÁÒÒðÔï ÄÕ φυ ÊÕÉÎ υύύϊ 

Lôarr°t® du 21 juin 1996 fixe les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages de collecte 

et de traitement des eaux us®es. Ce texte a ®t® abrog® par lôarticle 24 de lôarr°t® du 22 juin 2007.  

Dôapr¯s lôarticle 13 de lôarr°t® du 21 juin 1996, ç les performances minimales des ouvrages de 

traitement physico-chimique sont de 30% sur la DBO5 et de 50% sur les matières en suspension 

(MES).  

b. ,ȭÁÒÒðÔï ÄÕ φφ ÊÕÉÎ φττϋ 

Lôarr°t® du 22 juin 2007 indique les performances minimales des stations dô®puration des 

agglomérations devant traiter une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 120kg/j de 

DBO5 (cf. tableau 1) et celle supérieure à 120kg/j de DBO5 (cf. tableau 2). 

PARAMETRES  (*) CONCENTRATION 

à ne pas dépasser 

RENDEMENT 

Minimum à atteindre 

DBO5 35 mg/l 60% 

DCO  60% 

MES  50% 

(*) Pour une installation de lagunage, la seule norme à respecter concerne la DCO (échantillon non 

filtré) pour un rendement minimum de 60%  
Tableau 1 : Performances minimales des stations dô®puration des agglomérations devant traiter une charge brute 

de pollution organique inférieure ou égale à 120kg/j de DBO5. (Arrêté du 22 juin 2007, annexe 14) 

PARAMETRES CONCENTRATION 

maximale à ne pas dépasser 

Rendement minimal dô®puration  

par rapport aux valeurs dôentr®e 

DBO5 25 mg/l - 70% pour les stations de 120 à 600 kg/j de DBO5. 

- 80% pour les stations traitant une charge supérieure à   600 

kg/j de DBO5. 

DCO 125 mg/l 75% 

MES 35 mg/l  90% 

Tableau 2 : Performances minimales des stations dô®puration des agglom®rations devant traiter une charge brute 

de pollution organique supérieure à 120kg/j de DBO5. (Arrêté du 22 juin 2007, annexe 15) 
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4. Utilisation des eaux de pluie 

Lôarticle 49 de la loi sur lôeau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 a instauré un crédit 

dôimp¹ts pour favoriser la r®cup®ration de lôeau de pluie. Lôarr°t® interminist®riel du 21 ao¾t 2008 fixe 

les conditions de r®cup®ration et dôusage de lôeau de pluie provenant des toitures. La récupération de 

lôeau de pluie trouve son int®r°t dans un contexte de gestion de la raret® de lôeau et plus 

particuli¯rement lô®t®, lorsque lô®tat des ressources en eau conduit les pouvoirs publics ¨ restreindre ou 

interdire lôutilisation dôeau du r®seau public pour certains usages ext®rieurs, tels que lôarrosage des 

espaces verts et des jardins ou le nettoyage des v®hicules. Dans ces cas, lôutilisation dôeau de pluie ¨ 

lôint®rieur de lôhabitat, des r¯gles dôhygi¯ne rigoureuses doivent °tre respect®es afin dô®viter tout 

risque sanitaire. Lôeau de pluie nôest pas potable, car elle présente une contamination microbiologique 

et chimique sup®rieure aux limites de qualit® retenues pour lôeau potable distribu®e par le r®seau 

public. Lôusage dôeau de pluie ¨ lôint®rieur des b©timents implique donc la cr®ation dôun r®seau 

spécifique de canalisations. La cohabitation dôun r®seau dôeau de pluie, par nature non potable, avec le 

r®seau public de distribution implique dô°tre tr¯s attentif ¨ la s®paration de ces r®seaux d¯s la 

conception et lors de travaux ultérieurs. En effet, en cas de contamination, le risque serait alors 

double : le risque quôune personne puisse boire lôeau de pluie et, plus grave, que le r®seau public dôeau 

potable soit contamin® par lôeau de pluie ¨ lôoccasion dôune chute de pression. Côest pourquoi, afin de 

limiter ces risques, les usages int®rieurs de lôeau de pluie sont limit®s ¨ lôalimentation des chasses 

dôeau, au lavage des sols et, ¨ titre exp®rimental et sous conditions, au lavage du linge. Lôarr°t® du 21 

août 2008 fixe ®galement les prescriptions techniques, dont la s®paration totale entre les r®seaux dôeau 

potable et dôeau de pluie, ainsi que la signalisation visible et explicite du r®seau dôeau de pluie et des 

points dôusage.  
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Partie 2 : Etat des lieux par île 
Partie 2 : Etat des lieux par île 

En raison de leur volont® commune dôam®liorer les infrastructures dôeau et dôassainissement sur les 

´les, afin de subvenir aux besoins des ´liens pour lôAIP et dôaider ¨ respecter les nouvelles directives 

sur lôeau pour lôAELB, ces derni¯res ont d®cid® de r®aliser une ®tude conjointe sur ces infrastructures. 

Ainsi, jôai ®t® charg®e dô®tablir un ®tat des lieux des installations dôalimentation en eau potable et 

dôassainissements collectif et autonome sur les ´les, afin dôavoir un aper­u ¨ lôinstant T des 

infrastructures existantes et dôidentifier les ®ventuels probl¯mes rencontrés. Ce bilan permettra par la 

suite  dô®tablir un plan dôactions prioritaires en concertation avec lôAgence de lôEau Loire-Bretagne et 

les différents acteurs concernés (collectivités, Conseils Généraux, MISE, etc.).  

Afin de mener à bien cette mission, jôai travaill® en plusieurs ®tapes : 

 Rencontre avec les maires 

Tout dôabord, je suis all®e à la rencontre des maires (ou personnels de mairie) respectifs de chaque île 

afin de conna´tre leur ressenti concernant la gestion de lôeau sur leur ´le. Il est int®ressant de noter que 

les propos des maires ne sont pas toujours adéquats à la situation. Par exemple, une station d'épuration 

pr®sente un faible rendement ®puratoire selon les rapports du SATESE (Syndicat dôAssistance 

Technique pour lôEpuration et le Suivi des Eaux) alors que le maire dira que sa station fonctionne 

correctement. 

La visite de chaque île a permis sur certaines de visiter les stations de potabilisation (Ouessant) ou 

dô®puration (Ouessant, Yeu, Br®hat, etc.) et de rencontrer ainsi les techniciens expérimentés qui ont 

également pu me fournir des informations utiles par la suite à mon état des lieux.  

 Recherche documentaire 

Jôai ensuite effectu® une recherche documentaire sur toutes les ´les : rapport annuel du délégataire, 

rapport du maire, étude hydrog®ologique men®e, rapport du SATESE, zonage dôassainissement, etc. 

Cette recherche a été faite : 

 - sur place en consultant les documents disponibles en mairie,  

 - par entretien (physique ou téléphonique) avec les différents syndicats, 

 - par téléphone ou contact mail pour dôautres acteurs.  

Les principaux acteurs contactés lors de cette recherche ont été : les maires, les syndicats de 

production et dôalimentation en eau, les syndicats dôassainissement, les communaut®s de communes, 

les services du SPANC, les Conseils Généraux.  

Il a parfois ®t® difficile dôavoir acc¯s aux informations recherch®es pour diff®rentes raisons : 

- les ´les exploitant leurs infrastructures en r®gie communale nô®laborent pas en général le Rapport du 

maire, document pourtant obligatoire. Aucun document ne contient toutes les informations relatives au 

thème abordé (AEP ou assainissement).  

- les ´les g®r®es par un syndicat ne disposent pas toujours dôinformations propres ¨ leur ´le dans le 

rapport annuel du délégataire. Ainsi, on trouvera souvent dans ces rapports des données générales à 

lôexploitation du syndicat et non des valeurs propres ¨ chacune des communes adh®rentes.  

Il sôest av®r® lors de cette recherche que deux ´les nôallaient pas int®gr®es mon ®tude. En effet, une 

étude sur lôeau et lôassainissement a d®j¨ ®t® men®e sur Belle-Ile aboutissant ¨ la signature dôun contrat 

dôactions sign® entre les communes de Belle-Ile et lôAgence de lôEau Loire-Bretagne en juillet afin de 

repenser enti¯rement les fili¯res dôalimentation en eau potable et dôassainissement sur lô´le. De plus, 
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lô´le de Groix ayant lanc® un appel dôoffre en mars pour faire un diagnostic complet de tous ses 

réseaux (eau potable, eau pluviale, eaux usées, électricité, etc.), je ne me suis pas intéressée à cette île 

lors de mon travail. Ainsi, les îles de Belle-Ile et de Groix nôont pas int®gr®s le cadre de mon ®tude.  

De plus, lôArchipel de Chausey et lô´le dôAix faisant partis de lôAssociation des Iles du Ponant, ces 

deux ´les ont int®gr® mon ®tude. Lôannexe 2 présente un article du bulletin municipal de Granville 

résumant les travaux r®alis®s sur lôarchipel de Chausey pour am®liorer lôalimentation en eau potable et 

lôassainissement. La synthèse pour lô´le dôAix de son système dôalimentation en eau et 

dôassainissement est int®gr®e ¨ ce rapport bien que nôappartenant pas au bassin de lôAgence de lôEau 

Loire-Bretagne.  

 Identification des problèmes 

Après avoir réalisé la synthèse de tous les documents étudiés, des problèmes ont pu être mis en 

évidence dans différentes catégories : 

- document réglementaire 

- alimentation en eau potable : sécurisation, quantité, qualité, etc. 

- périmètre de protection des captages 

- fonctionnement des stations dô®puration 

- contrôle des assainissements non collectifs (ANC) 

- etc. 

La suite de ce rapport pr®sente les r®sultats de lô®tat des lieux pour chacune des îles.  
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Chausey  

Chausey 

 

 

Lôarticle du Granville magasine nÁ65 de juin 2006 (annexe 2) pr®sente les diff®rents travaux r®alis®s 

sur lôarchipel pour am®liorer les infrastructures dôalimentation en eau potable et dôassainissement.  
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SYNTHESE EAU ET ASSAINISSEMENTS - CHAUSEY 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

Approvisionnement par bateau (volonté de la mairie pour  

limiter les consommations et ainsi rejet dôeaux us®es) 

Réhabilitation des cuves de stockage réalisée 

R®alisation dôun r®seau de distribution sur lô´le 

Alimentation en eau potable 

 

 

Installations dôANC raccordées au réseau de collecte des eaux  

usées en 2006.  

Assainissement non collectif 

 

 

Lagunage sur partie publique (2006) et privée (plus ancien mais  

réhabilité en 2006) 

 

Assainissement collectif 

 

 

En cours 

En cours 

En cours 
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Bréhat 

Bréhat 
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Bréhat 

I. 0ÒÏÆÉÌÓ ÄÅ ÌȭÿÌe 

1. Caractéristiques générales  

CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ILE DE BREHAT 

 
Photo 1 : Photo a®rienne de lôarchipel de Br®hat. (IFEN, 2009) 

Situation géographique 

Département Côtes d'Armor 

Surface 309 ha 

Topographie Altitude comprise entre 0 et 35 mètres.  

Trois tertres culminant à 34-35 m :  

Chapelle Saint-Michel, Crecôh Simon et Crecôh 

Guen.  

Climatologie 

Température moyenne 11,8 °C 

Précipitations 756 mm 

Nombre de jours de gel 3,9 
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Accessibilité 

Distance au continent 1,1 mille 

Durée de la traversée 15 minutes 

Données démographiques 

Population permanente  449 

Evolution de la population La population de Bréhat a diminué de près de 

30% depuis 1968. A lôinverse, la part des 

r®sidences secondaires nôa cess® dôaugmenter.  

Nombre total dôhabitations 833  

Part des résidences secondaires 75% 

On observe que les r®sidences principales sont surtout sur lô´le Nord et les r®sidences secondaires se 

concentrent majoritairement sur lô´le Sud. 

Typologie de la population 

 
Figure 1 : Répartition de la population de Bréhat par âge et par sexe.  

(Source : INSEE, Réalisation : A. DEMARTY) 
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Capacité d'accueil touristique 

Hôtels 3 hôtels (39 chambres) 

Camping 1 camping municipal 

Situé à la pointe Sud-Ouest de lô´le, au dessus-du 

Port-Clos 

Gîtes Nombreuses chambres dôh¹tes et locations de 

meublés 

Capacité d'accueil totale 3042 lits 

Taux de fonction touristique 7,2 

Protections réglementaires 

Znieff ~35% (c¹te Nord et Ouest de lô´le) 

Natura 2000 43% 

Réserve naturelle 0% 

Conservatoire du littoral 0% 

 
Carte 1 : Occupation des sols et espaces prot®g®s de lô´le de Br®hat (Ifen, 2009) 

Légende 

Occupation du sol 

 
Territoires 

artificialisés hors 

zones portuaires, et 

espaces verts 

 
Terres agricoles 

 
Forêts 

 
Végétation arbustive 

et/ou herbacée 

Espaces protégés 

 
Sites protégés par le 

Conservatoire du 

littoral, en 2007 

 
Réserves naturelles 

nationales, en 2008 

 
Site Natura 2000, en 

2008 

Remarque : cette carte pr®sente grossi¯rement lôoccupation du sol de lô´le de Br®hat. Concernant les 

espaces prot®g®s, cette carte nôest pas repr®sentative. En effet, selon lôIFEN (Atlas des ´les de 

lôAtlantique, 2009), 43% du territoire de lô´le sont des sites dits SIC (Site dôInt®r°t Communautaire, 

directive « Habitats ») et ZPS (Zone de Protection Spéciale, directive « Oiseaux »), formant un site 

Natura 2000. Or, visuellement, il apparait que la totalit® de lô´le soit en site Natura 2000. Mais, selon 

lô®tude de zonage dôassainissement (BETAM, 2002), lôarchipel de Br®hat est inscrit dans lôinventaire 

Natura 2000.  
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2. Etat des masses dôeaux  

La qualité des eaux de la plage « Le Guerzido » de Bréhat est surveillée par la DDASS (ou ARS). 

Cette plage présente une bonne qualité sur ces dix dernières années (Hormis en 2000 et 2006 où la 

qualité était moyenne). 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Le Guerzido B A A A A A B A A A 

Tableau 3 : Qualité des eaux de baignade pour la plage de Bréhat entre 2000 et 2009. (ARS) 

II. Approvisionnement en eau potable  

1. Mode dôexploitation   

Suite à la dissolution du Syndicat Intercommunal du Goëlo, les compétences « distribution en eau 

potable » ont été transférées à la Communauté de Communes de Paimpol Goëlo (CCPG) depuis le 15 

décembre 2009 via une convention passée entre la CCPG et l'île de Bréhat, commune non adhérente à 

la CCPG.  

2.  Etat des équipements 

a. Ressources et traitement  

Lô´le de Br®hat est aliment®e depuis le continent par canalisations sous-marine. Lôeau fournie a deux 

origines : une eau superficielle (captage du Moulin Bescond à Lanleff) et une eau souterraine (forage 

de Pont Cariou à Lanleff).  

Ces eaux sont traitées sur le continent avant leur mise en distribution sur le réseau. 

b. Situation des périmètres de protection des captages  

Lô´le de Br®hat ®tant aliment®e depuis le continent par canalisations sous-marines, elle nôest pas en 

charge de la mise en place des périmètres de protection des captages. A noter cependant que les 

procédures de mise en place sont en cours pour les deux types de ressources :  

 - captage du Moulin Bescond : lôindice dôavancement de la proc®dure est de 60% (arrêté 

pr®fectoral sign® mais ¨ mettre en îuvre) ; 

 - forage de Pont Cariou : lôindice dôavancement est de 80% (arr°t® pr®fectoral enti¯rement mis 

en îuvre) 

c. Réseau de distribution  

Canalisations sous-marines 

Bréhat est alimentée depuis le continent par deux canalisations sous-marines, respectivement installée 

en 1967 et 1984. Ces deux conduites disposent au d®part de lôArcouest dôun dispositif de comptage et 

dôune protection cathodique (M. CORTEYN). Les d®bits totaux transférés annuellement par ces 

canalisations sont dôenviron 120-130 m
3
/j hors période estivale et de 250-350 m

3
/j en période estivale.  



   

 

Alimentation en eau potable et Assainissement sur les îles du Ponant 

DEMARTY Anaïs 

Association des Iles du Ponant ï Agence de lôEau Loire-Bretagne 

24 Bréhat 

Réseau et ouvrage de stockage 

Peu de données ont été recueillies sur le réseau et les ouvrages de stockage de Bréhat. Le réseau pour 

une partie en gravitaire et lôautre en surpression, nôest pas uniquement en s®paratif. Un ch©teau dôeau 

se trouve sur le réseau.  

3. Consommation en eau 

a. .ÏÍÂÒÅ ÄȭÁÂÏÎÎïÓ ÅÔ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÍÏÙÅÎÎÅ 

Le nombre dôabonn®s en 2008 ®tait de 697 (Syndicat du Goëlo, 2008).  

En 2002, le bureau dô®tudes BETAM a estim® que la consommation en eau potable ®tait de 70 m
3
 par 

an et par logement sans tenir compte des activités liées au tourisme (hôtel, restaurant, etc.). On 

retrouve à peu près la même estimation (72m
3
/an par abonné domestique) dans le rapport annuel sur le 

Prix et la Qualit® du service dôeau potable de 2008 (Syndicat du Goëlo, 2008). 

b. Consommation spécifiques  

Il nôexiste pas dô®tablissements industriels sur lô´le. Les seuls ®tablissements qui g®n¯rent des 

consommations atypiques sont majoritairement les structures à vocation touristique (restaurants, 

h¹tels, etc.). Le nombre dôusagers recens®s en 1999 (des donn®es plus r®centes nôont pu °tre trouv®es) 

consommant plus de 500 m
3
 annuellement dôeau sont au nombre de 8 :  

 - la maison familiale lôEPAF, 

 - lôh¹tel Bellevue, 

 - le Club dôactivit®s nautiques, lôAlbatros,  

 - la maison de retraite,  

 - lôh¹tel ç la vieille auberge »,  

 - la SARL La Salicorne,  

 - une crêperie,  

 - Alain Lejeune.  

En moyenne, la consommation dôeau assujettie ¨ lôassainissement est de 1300 m
3
/usager atypique, en 

1999. Il sôagit dôune consommation ¨ forte variation entre la p®riode estivale et la p®riode creuse pour 

laquelle certains établissements sont fermés.  

c. 0ÒÏÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÄȭÁÍïÎagement 

Lôurbanisme de Br®hat est r®glement® par le Plan dôOccupation des Sols (POS) de 1972, la commune 

ne disposant pas dôun PLU. Dôapr¯s la mairie, il nôy a pratiquement plus de possibilit®s de 

constructions. La commune délivre 1 permis de construire tous les 3 ans environ pour des maisons 

neuves ; les permis de construire étant surtout demandés pour des agrandissements et des restaurations 

de maisons. Au niveau des projets de d®veloppement, la commune de Br®hat est en train dôagrandir 

lô®tablissement dôhébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) (en cours de travaux) ; un 

projet de nouvelle caserne des pompiers est en cours dô®tude (source : mairie).  

4. Prix de lôeau  

Le prix théorique du mètre cube TTC pour un usager consommant 120m
3
 est de 2,66ú/m

3
 (redevance 

de pollution domestique comprise) au 1
er
 janvier 2009 (Syndicat du Goëlo, 2008). 

5. Rapports dôactivit®s 

Le Syndicat Intercommunal du Goëlo (qui avait la compétence « eau potable è jusquô¨ fin 2009) 

produisait le Rapport annuel sur le Prix et la Qualit® du service dôeau potable. Ce rapport ®tait 
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commun ¨ lôensemble des communes adh®rentes et pr®sentait des donn®es g®n®rales : ressource en eau 

(sur le continent), longueur total du r®seau (pas de donn®es sur Br®hat), prix de lôeau, rendement du 

r®seau (pas de donn®es propres ¨ Br®hat). Seul le nombre dôabonn®s ®tait distingu® en fonction des 

communes.  

SYNTHESE ALIMENTATION EN EAU  
La commune de Bréhat a confié la compétence « eau potable » à la Communauté de 

Communes de Paimpol Goëlo. Lôexploitation des infrastructures est assur®e par la soci®t® V®olia.  

Bréhat est alimentée en eau de bonne qualité depuis le continent par 2 canalisations sous-

marines. La s®curisation de lôAEP est donc assur®e. Lô´le de Br®hat ne semble pas rencontrer de 

problèmes particuliers pour son alimentation en eau potable : réseau sécurisé, eau de bonne qualité, 

pas de projet de développement important pouvant jouer fortement sur les besoins, etc.   

 

III. Assainissements  

A.  Assainissement collectif 

1. Mode dôexploitation 

La commune de Bréhat exerce par elle-même la compétence assainissement. Le service est exploité en 

affermage dont le d®l®gataire est la soci®t® Lyonnaise des Eaux, en vertu dôun contrat ayant pris effet 

le 1
er
 janvier 2008. La durée du contrat est de 8 ans. Il prendra fin le 31 décembre 2015. 

2. Etat des équipements 

a. Réseau  

Le réseau de collecte des eaux usées est un réseau séparatif de 4,303 km. Dôapr¯s le rapport du 

SATESE de 2009, il semblerait que le r®seau soit sensible aux intrusions dôeaux pluviales et dôeaux de 

mer en période en grandes marées. La Lyonnaise des Eaux doit réaliser un contrôle du réseau afin de 

rechercher dô®ventuelles infiltrations dôeau de pluie. Le tampon situé à proximité de la station et de la 

cale, tr¯s sensible ¨ lôintrusion dôeau de mer a été étanché.  

b.  Postes  

Selon le rapport annuel sur le prix et la qualit® du service de lôassainissement collectif (Commune de 

Bréhat, 2008), le réseau de collecte des eaux usées dispose de trois postes de refoulement. Aucune 

information sur ces postes nôest indiqu®e dans ce rapport. Les informations disponibles sur ces postes 

ont ®t® trouv®es dans lô®tude diagnostique du service dôassainissement (BETAM, 2000). Ainsi, les 

postes de relevage existants (en 2000) sont :  

 - le poste de la Station dô®puration 

 - le poste du Port, situé sur le port, refoule le bassin versant du bourg au 

niveau de Crecôh Cemo. 

 - le poste Port Clos Camping, situé au Sud de Roche Jagu, refoule le bassin 

versant gravitaire du port, équipé de télésurveillance ;  

 - le poste Kermiquel, refoule le bassin versant du bourg (nord), équipé de 

télésurveillance.  

Soit trois postes de relevage sur le réseau et un poste général en entrée de station.  
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En queue du r®seau dôeaux us®es, lôensemble des effluents parvient gravitairement en entrée de 

station. On note ainsi trois branches dôarriv®e gravitaire sur la station.  

 

BETAM a estimé les débits unitaires de chacun des postes de relevage en utilisant soit la méthode dite 

Doppler (utilisation dôun d®bitm¯tre ¨ effet Doppler) soit la m®thode de vidange remplissage. 

Lôensemble des r®sultats est consign® dans le tableau suivant.  

 

 Port Clos Camping Port Kermiquel Station 

Désignation P1 P2 P1 P2 P1 P2 P1 P2 

Type de mesure Doppler Doppler Vid/Remp Vid/Remp Doppler Doppler Doppler Doppler 

Débit 

instantané 

(m
3
/h) 

14 12 24 24 4,2 5,2 23 28 

Tableau 4 : D®bit instantan® des postes de relevage de lô´le de Br®hat. (BETAM, 2002) 

c.  STEP 

Caractéristiques de la STEP 

La station dô®puration est situ®e au lieu-dit « Gr¯ve de lôéglise ». Initialement mise en service en 1983 

et dimensionnée pour 1 500 eqH, elle a ®t® reconstruite en 2008 afin dôaugmenter sa capacit® 

nominale. Il sôagit dôune station dimensionn®e pour 1 950 ®quivalents habitant, qui dispose dôun 

traitement biologique par boues activées. Les capacités nominales de cette station sont présentées dans 

le tableau suivant.  

Paramètres DBO5 DCO MES NGL Pt Débit 

Capacité 117 kg/j 243,75 kg/j 117 kg/j 29,25 kg/j 7,8 kg/j 338 m
3
/j 

Tableau 5 : Capacit®s nominales de la station dô®puration de Br®hat. (Commune de Bréhat, 2008) 

Fonctionnement de la station 

Dôapr¯s le rapport du SATESE de 2009, lôentretien des installations et le fonctionnement des 

équipements électromécaniques sont satisfaisants. Le flux de pointe estivale 2009 est du même ordre 

que ceux obtenus ces dernières années. En pointe, les charges hydrauliques et organiques atteignent 

respectivement 58% et 49%. 

Gestion des boues 

La production de matières sèches atteint 5 tonnes de M.S. au total. Les boues produites sont 

d®shydrat®es ¨ lôaide dôune centrifugeuse. Elles sont ensuite envoyées vers le continent puis incinérées 

(SATESE, 2009).  
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Photo 2 : Bassin tampon ¨ lôentr®e 

de la station de Bréhat 

 
Photo 3 : Station dô®puration de 

Bréhat 

 
Photo 4 : Benne pour les boues 

issues de la STEP 

(Photos personnelles) 

 

d.  Rejets 

Milieu récepteur 

Le rejet des eaux trait®es sôeffectue dans la Manche, ¨ une distance suffisamment ®loignée de la côte 

pour que la marée soit toujours suffisante pour assurer la dispersion du rejet.  

Normes de rejet 

Les prescriptions de rejet sont données par la déclaration du 29 mars 2007 (Commune de Bréhat, 

2008). Ces dernières se trouvent dans le tableau ci-après.  

Paramètre Concentration (mg/l) Et/ou Rendement (%) 

DBO5 10 Ou 95 

DCO 50 Ou 95 

MES 5 Ou 95 

NGL 5   

Tableau 6 : Prescriptions de rejet pour la station de Bréhat. (Commune de Bréhat, 2008) 

Conformité des rejets 

Dôapr¯s le rapport du SATESE du Conseil G®n®ral des C¹tes dôArmor (SATESE CG 22, 2009), ç les 

rendements de la station sont tr¯s bons. La station nô®tant pas ®quip®e dôun traitement sp®cifique pour 

éliminer le phosphore, le rendement est médiocre (57%) sur ce paramètre ». Le tableau 7 présente les 

rendements de la station pour 2009. De plus, « la qualité physico-chimique et bact®riologique de lôeau 

traitée est excellente ». Les rejets de la station sont donc conformes aux normes.  

 DBO5 DCO MES NTK N-NH4
+
 PT 

moyenne 99,34 93,98 98,17 97,87 99,17 57,22 
Tableau 7 : Rendements de la station dô®puration de Br®hat en 2009. (SATESE CG 22, 2009) 

3. Prix de lôassainissement  

Le prix du service dôassainissement comprend : 

- une partie fixe ou abonnement 

- une partie proportionnelle ¨ la consommation dôeau potable 
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Au 1
er
 janvier 2009, le prix théorique du mètre cube pour un usager consommant 120 m

3
 est de 

7,89ú/m
3
 hors redevance de modernisation des réseaux de collecte. En intégrant cette redevance, le 

prix du m¯tre cube est de 8,07ú/m
3
 (Commune de Bréhat, 2008). Le prix du service dôassainissement 

est ainsi trois fois supérieur à celui du service dôeau potable (2,66ú/m
3
). 

4. Rapports dôactivit®s 

Conformément à la réglementation, la commune de Bréhat produit annuellement le rapport sur le prix 

et la qualit® du service de lôassainissement collectif. 

B. Assainissement non collectif 

1. Zonage dôassainissement 

Le bureau dô®tudes BETAM a r®alis® en 2002 le zonage dôassainissement de lô´le de Br®hat. Il ressort 

de cette étude que les différentes zones sont définies comme suit :  

- zones dôassainissement collectif : Crecôh Briand et Crecôh Simon.  

- zones dôassainissement non collectif : le reste du territoire communal. 

 

Sur les 833 habitations de lô´le de Br®hat, environ 200 sont raccord®es au r®seau dôassainissement 

collectif. Dôapr¯s le rapport du SATESE de 2009, environ 200 habitations sont potentiellement 

raccordables au r®seau selon lô®tude de zonage. En fonction des r®sultats du contr¹le des installations 

dôANC, ces raccordements seront peut-être à envisager.  

2. SPANC 

 

Le SPANC de Bréhat a été créé après une délibération du conseil municipal en 2005 en conformité 

avec la loi du 03 janvier 1992. Celui-ci était partiellement assuré par les services du SATESE du 

Conseil G®n®ral jusquô¨ la fin septembre 2009. Ainsi, depuis cette date, le SATESE nôassurait plus le 

contr¹le des installations dôANC neuves, pour le compte du SPANC de Bréhat. La commune de 

Br®hat a alors sign® une convention de mise ¨ disposition dôun technicien (Melle Cécile KERBOEUF) 

avec la Communaut® de Communes de la Presquô´le de L®zardrieux.  

Dôapr¯s le bulletin municipal ç Bréhat Infos » de juin 2010, « 160 installations ont été vérifiées sur un 

total de 500 environ soit approximativement le tiers de tous les assainissements non raccordés à la 

station dô®puration. [é] A ce rythme, on peut imaginer que le diagnostic prendra fin d®but 2011 ». Il 

semblerait au vu des premiers résultats que certaines installations soient conformes à la réglementation 

mais que dôautres devront °tre mises aux normes. Aucun d®tail ne peut °tre divulgu® avant la fin du 

contrôle.  

3. Typologie des filières 

Selon BETAM (BETAM, 2001), la fili¯re dôassainissement type sur la commune de lô´le de Br®hat est 

constituée :  

- dôune fosse septique avec un puits dôinfiltration ou rejet et dôun bac d®graisseur pour les 

constructions anciennes.  

- et dôune fosse toutes eaux suivie dôun ®pandage pour les constructions récentes ou rénovées.  

4. Vidange des fosses 

Les mati¯res de vidange sont envoy®es ¨ la station dô®puration. 
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SYNTHESE ASSAINISSEMENT 
La commune de Br®hat dispose dôun assainissement collectif performant, et respectant les 

normes en vigueur. Cependant, le réseau est sujet aux infiltrations dôeaux de pluie et de mer lors de 

grande mar®e. Un contr¹le du r®seau doit °tre r®alis® par la Lyonnaise des Eaux afin dôidentifier les 

zones sensibles.  

Les installations dôANC sont en cours de contrôle par le SPANC de la commune. En fonction 

des résultats de ce contrôle, des réhabilitations ou le raccordement des habitations au réseau 

dôassainissement collectif seront ®ventuellement ¨ pr®voir.  
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SYNTHESE EAU ET ASSAINISSEMENTS - ILE DE BREHAT 
 

 

 

 

 

 

  

 

Compétence : CC Paimpol Goelo ; Exploitant : Veolia 

DEUX canalisations 

Qualité eau : bonne 

Prix : 2,66ú/m
3
 (redevance comprise) en 2009 

Alimentation en eau potable 

 

SPANC créé 

Convention avec CC Pays de Lézardrieux Ą technicien SPANC 

Contrôle des installations en cours 

 Ą Résultats début 2011 

Vidange des fosses : envoi à la STEP 

Assainissement non collectif 

 

Compétence : Commune ; Exploitant : Lyonnaise des Eaux 

Filière : Boues activées-aération prolongée 

Fonctionnement : rendements très bons, mais pas de traitement  

spécifique du phosphore (R=57%) ; normes de rejet respectées 

R®seau sensible aux intrusions dôeaux pluviales et dôeau de mer 

en période de grandes marées 

~210 maisons raccordées sur 830 

Prix du service : 7,89ú/m
3
 (hors redevance modernisation) 

Assainissement collectif 

 

 

 

- Contrôle ANC 

- Réhabilitations ou 

raccordements au réseau 

dôeaux us®es en fonction 

résultats du contrôle 

 

Raccordement des 200 

maisons potentiellement 

raccordables ?  

 

En cours 

En cours/A prévoir 

A prévoir 
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Batz 

I. 0ÒÏÆÉÌÓ ÄÅ ÌȭÿÌÅ 

1. Caractéristiques générales 

CARACTERISTIQUES GENERALES DE LôILE DE BATZ 

 
Photo 5 : Photo a®rienne de lô´le de Batz (IFEN, 2009) 

Situation géographique 

Département Finistère 

Surface 305 ha 

Climatologie 

Température moyenne 11,6°C 

Précipitations 882 mm 

Nombre de jours de gel 4,4 

Accessibilité 

Distance au continent 1,6 mille 

Durée de la traversée 15 minutes 
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Données démographiques 

Population permanente  620 (données 2010) 

Evolution de la population La population a diminué de près de 40% depuis 1968 

alors que les capacit®s dôaccueil touristiques sont assez 

fortes. 

Part des résidences secondaires + de 55% en 1999 

Typologie de la population 

 
Figure 2 : Répartition de la population de Batz par âge et par sexe.  

(Source : INSEE, Réalisation : A. DEMARTY) 

Capacit® dôaccueil touristique 

Hôtels 2 

Camping 1 

Hébergement collectif 3 

Colonie du Phare, Auberge de jeunesse, Village 

vacances 

Locations meublées nombreuses 

Capacité dôaccueil totale 1 915 lits 

Taux de fonction touristique 3,3 
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Protections réglementaires 

Znieff 0 % 

Natura 2000 0 %  

Réserve naturelle 0 % 

Conservatoire du littoral 2,3 % 

 
Carte 2 : Occupation du sol et espaces protégés sur Batz. (IFEN, 2009) 

 

Légende 

Occupation du sol 

 
Territoires 

artificialisés hors 

zones portuaires, et 

espaces verts 

 
Terres agricoles 

 
Végétation arbustive 

et/ou herbacée 

Espaces protégés 

 
Sites protégés par le 

Conservatoire du 

littoral, en 2007 

 
Réserves naturelles 

nationales, en 2008 

 
Site Natura 2000, en 

2008 

2. Principales activités existantes 

a. Agriculture  

Lôagriculture marque beaucoup le paysage de lô´le de Batz. Vingt-cinq exploitations se partagent les 

160 hectares cultivables (sur 305 ha au total). La fertilisation par les algues est une pratique ancienne 

qui perdure encore aujourdôhui. Côest pourquoi la moiti® de la production agricole de lô´le est vendue 

dans le circuit biologique. Les cultures traditionnelles sont la pomme de terre primeur et le choux fleur 

mais on trouve ®galement dôautres cultures : échalotes, persil, salades, fenouil, etc. 

b. Tourisme 

Le tourisme reste encore tr¯s saisonnier mais tend ¨ se d®velopper toute lôann®e.  

c. Pêche 

La p°che est aussi une activit® importante de lô´le. Ainsi, sont pr®sents sur lô´le une dizaine de 

caseyeurs et fileyeurs ainsi que des goémoniers. La flottille de pêche possède deux chalutiers.  
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3. Etat des masses dôeaux  

Lô´le de Batz dispose de trois plages dont la qualit® des eaux est analys®e par la DDASS du Finist¯re. 

Les résultats de ces analyses entre 2006 et 2010 sont présentés pour chacune des plages dans le tableau 

suivant.  

 2006 2007 2008 2009 2010 

Greve Blanche B B A B   B 

Pors Alliou - - A A A 

Pors Kernok B B B B A 
Tableau 8 : Qualité des eaux de baignades entre 2006 et 2010 sur Batz. (Source : ARS) 

II. Approvisionnement en eau potable  

1. Mode dôexploitation  

Le service dôalimentation en eau potable est exploit® en r®gie par la commune. Cette derni¯re ach¯te 

lôeau au Syndicat de lôHorn. Ainsi, toutes les infrastructures (canalisation, r®seau, etc.) appartiennent ¨ 

la commune.  

2.  Etat des équipements 

a. Ressources 

La commune de lô´le de Batz ach¯te lôeau destin®e ¨ la consommation humaine au Syndicat de lôHorn. 

Lôeau ®tait initialement capt®e dans lôHorn. Or depuis le 30 juin 2009, le Syndicat mixte de production 

et de transport dôeau de lôHorn a d®cid® de fermer la prise dôeau de lôHorn en raison dôun probl¯me de 

concentration ®lev®e en nitrates. En 2009, des travaux de d®placement de la prise dôeau sur le 

Coatoulzacôh ont ®t® r®alis®s (Syndicat de lôHorn, Mme BEUZIT).   

b. Situation d es périmètres de protection des captages  

Lô´le de Batz ®tant aliment®e depuis le continent, elle nôa pas la responsabilit® de la mise en place des 

périmètres de protection de captages.  

c.  Traitement  

Lôusine de traitement est situ®e sur le continent ¨ Plou®nan. Elle est constituée de plusieurs étapes de 

traitement :  

 - Prétraitement 

 - Clarification 

 - Affinage 

 - Désinfection et stockage 

Suite au changement de la prise dôeau, lôusine du Rest va °tre modernis®e prochainement, avec des 

travaux étalés sur deux ans.  

d. Réseau de distribution  

Canalisations sous-marines 

 

La mairie est propri®taire des deux canalisations reliant lô´le au continent pour lôalimentation en eau 

potable. La première conduite a été posée en 1972.  



   

 

Alimentation en eau potable et Assainissement sur les îles du Ponant 

DEMARTY Anaïs 

Association des Iles du Ponant ï Agence de lôEau Loire-Bretagne 

36 Batz 

Des travaux ont du être réalisés par la commune pour remplacer au fur et à mesure cette conduite 

constituée initialement de fonte, par une conduite en polyéthylène (PEHD). Des travaux de lestage ont 

également été réalisés afin de consolider cette canalisation. En effet, les courants marins provoquaient 

des fuites sur la conduite entrainant ainsi des ruptures dôalimentation en eau de lô´le (mars 1992, 

janvier 1993 par exemple). Une seconde conduite en PVC a été posée en 1996 afin de sécuriser le 

r®seau dôalimentation en eau de lô´le et pallier ainsi aux ®ventuelles ruptures dôalimentation. 

Actuellement, seule la conduite la plus r®cente est utilis®e pour lôapprovisionnement de lô´le ; la 

seconde conduite ®tant mise en service en cas de besoin (A noter que depuis lôinstallation de la 

seconde canalisation, la commune nôa pas eu la n®cessit® de mettre en service lôautre canalisation). 

Réseaux 

Pas de données recueillies sur le r®seau dôadduction sur lô´le.  

Ouvrages de stockage 

Lô´le de Batz dispose dôun ch©teau dôeau dôune capacit® de 500m
3
 ainsi que dôun réservoir semi-

enterr® avec un surpresseur dôune capacit® de 500m
3
.  

3. Consommation 

Lô´le de Batz a acheté en 2009, 38 000 m
3
 dôeau (source : mairie). Le tableau suivant présente le détail 

des achats dôeau en fonction de la p®riode de lôann®e.  

Période de lôann®e Volumes dôeau achet®s (en m
3
) 

Les 2 trimestres dôhiver (septembre ¨ f®vrier) 6 000 

Mars à juin 12 000 

Juillet-août 16 000 

Total 38 000 

Tableau 9 : Volumes dôeau achet®s (en m
3
) par Batz au Syndicat de lôHorn en 2009 en fonction de la période de 

lôann®e. (Source : Mairie) 

4. Prix de lôeau  

Le prix de lôeau sur Batz comprend deux parties :  

 - une partie fixe : lôabonnement qui est de 34ú. 

 - une partie proportionnelle qui est de 1,82ú le m¯tre cube. 

Soit un prix de 2,10ú/m
3
 pour une consommation annuelle de 120m

3
.   

Remarque : Il nôexiste pas dans la partie proportionnelle de la facture dôeau, de tranches de prix en 

fonction du volume consommé.  

 

5. Rapports dôactivit®s 

La commune de Batz nô®tablit pas le Rapport du maire sur le service dôeau potable, document pourtant 

obligatoire dôapr¯s la loi Barnier de 1995.  

SYNTHESE ALIMENTATION EN EAU  
Lô´le de Batz exploitant en régie les infrastructures dôAEP (dont elle est propri®taire), est aliment®e 

depuis le continent par canalisation sous-marine. La commune dispose dôune conduite de secours, 

assurant ainsi la sécurisation de lôalimentation en eau. De plus, lôeau distribuée est de bonne qualité. 

Lôalimentation en eau potable sur Batz ne pr®sente donc pas de problèmes particuliers.  
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III. Assainissements  

A.  Assainissement collectif 

1. Mode dôexploitation 

La commune de Batz est ®quip®e dôun d®canteur-digesteur. Le service est exploité en régie par la 

commune. 

2. Etat des équipements 

a. Réseau 

Le r®seau de collecte des eaux us®es a ®t® mis en place en m°me temps que la station dô®puration, soit 

dans les ann®es 1995. Il sôagit de canalisations en PVC (Mairie). 

b.  Postes 

Pas de données recueillies sur les postes de relèvement.  

c.  STEP 

Caractéristiques de la STEP 

La station dô®puration de Batz est un d®canteur 

digesteur (cf. photo 6) mis en service en août 

1995, dimensionnée pour 1 500 équivalents 

habitants. La population raccordée à la station est 

de 1 529 habitants (500 sédentaires et 1 029 

saisonniers) dôapr¯s le Rapport du SATESE de 

2009. Le tableau 10 présente les capacités 

nominales de la STEP. 

 

 

 
Photo 6 : Décanteur-digesteur de lô´le de Batz  

(Photo personnelle) 

 

Paramètres Capacités nominales 

Equivalent Habitant 1500 eqH 

Charge organique  90 kg de DBO5/j 

Débit 225 m
3
/j 

Tableau 10 : Capacités nominales du décanteur-digesteur de Batz. (SATESE CG 29, 2009) 

&ÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÁÇÅ 

Dôapr¯s le rapport du SATESE, les ouvrages dô®puration et le r®seau dôassainissement sont bien 

entretenus (maintenance préventive). Cependant, les volumes de boues vidangées sont insuffisants (5 

tonnes de MS par an vidangées contre 10 à 12 tonnes attendues). Le stock des boues dans le décanteur 

serait ¨ lôorigine des mauvais r®sultats ®puratoires de la station (cf. partie Batz- III - A- 2 -d.Rejets). 

Gestion des boues 

Les boues de la station dô®puration sont transport®es et stock®es dans un ancien blockhaus. Une 

réflexion doit être menée pour une meilleure gestion des boues.  
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d.  Rejets 

Milieu récepteur 

Le rejet sôeffectue dans une zone ¨ forts courants assurant ainsi une bonne dispersion des effluents et 

donc à priori un impact nul sur les milieux aquatiques. Dôapr¯s M. le Maire, une ®tude dôimpact du 

rejet sur le milieu récepteur a été réalisée il y a quelques années par le Collège des Iles du Ponant. Il 

serait pertinent de r®aliser une seconde ®tude avec un bureau dô®tudes afin dôavoir des r®sultats ayant 

une légitimité scientifique.   

Conformité des rejets  

¶ 2ïÓÕÌÔÁÔÓ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÓ 

Les performances attendues sur un décanteur-digesteur sont de lôordre dôun rendement de 30% sur la 

DBO5 et de 50% sur les matières en  (FNDAE, 1997). Dôapr¯s le rapport du SATESE de 2009, les 

rendements de la station sont beaucoup plus faibles et r®v®lateur dôun dysfonctionnement de lôouvrage 

(A noter que les valeurs de rendements ne sont pas précisées ; les valeurs des paramètres en entrée de 

station ne lô®tant pas non plus). Deux pr®l¯vements ponctuels ont été réalisés en 2009. Les résultats 

obtenus des deux prélèvements réalisés en 2009, en sortie de station sur les différents paramètres sont 

présentés dans le tableau suivant : 

 Pollution 

organique 

Matières 

en 

suspension 

Azote Phosphore 

Date Débit 

entrée 

(m
3
/j) 

DBO5 

(mg/l) 

DCO 

(mg/l) 

MES 

(mg/l) 

NTK 

(mg/l) 

NH4
+
 

(mg/l) 

NGL 

(mg/l) 

PT (mg/l) 

30/06/2009 44 270 667 170 129 138 129 16,1 

28/12/2009 72 300 850 230 126 129 126 15,7 
Tableau 11 : R®sultats dôanalyses de lôeau trait®e en sortie de station de Batz, en 2009.  (SATESE, 2009) 

¶ Normes de rejet 

Lôarr°t® du 21 juin 1996 fixe les performances ®puratoires minimales ¨ obtenir. Ces derni¯res sont 

présentées dans le tableau ci-dessous.  

Performance épuratoire 

minimale : 

DBO5 MES 

30% 50% 
Tableau 12 : Normes de rejet (en rendement) fix®es par lôarr°t® du 21 juin 1996. 

¶ Comparaison aux normes de rejet 

Dôapr¯s lôarr°t® du 21 juin 1996, les rendements minimum à obtenir concernant la DBO5 et les MES 

sont respectivement de 30 et 50%. Le rapport du SATESE de 2009 ne présente pas de valeurs de 

rendements mais il indique que « ces derniers sont inférieurs à ceux attendus pour un décanteur-

digesteur, soit 30% sur la DBO5 et 50% sur les MES ». Il semblerait donc que les rendements obtenus 

ne correspondent pas à ceux attendus. Les rejets ne seraient donc pas conformes aux normes en 

vigueur. De plus, dôapr¯s lôarr°t® du 22 juin 2007 qui a abrog® lôarr°t® du 21 juin 1996, la 

concentration maximale à ne pas dépasser pour la DBO5 est de 35mg/l. Or, on observe une 

concentration nettement supérieure (270 mg/l en juin et 300mg/l en décembre).  

Ainsi, le choix de la filière de traitement permettrait de r®pondre aux normes fix®es par lôarr°t® du 21 

juin 1996, mais pas ¨ celles fix®es par lôarr°t® du 22 juin 2007 (rendements nettement insuffisants). Le 
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décanteur-digesteur de Batz présente de faibles rendements épuratoires en 2009, ne respectant ainsi 

pas les normes de rejets. Deux remarques peuvent être émises : 

- am®liorer le fonctionnement de lôouvrage : Le rapport du SATESE indique que le volume de boues 

produit est inf®rieur ¨ ce quôil devrait °tre au vu de la population raccord®e ¨ lôassainissement collectif 

sur lô´le. Une vidange plus r®guli¯re des boues du d®canteur doit °tre r®alis®e afin dôam®liorer le 

fonctionnement de lôouvrage et dôaugmenter ainsi les rendements de la station.  

- réaliser un audit de la station : Les données utilisées pour établir la conformité des rejets vis-à-vis de 

la réglementation en vigueur sont assez succinctes : pas de données de rendements épuratoires 

spécifiées, seules les valeurs en sortie sont indiquées pour 2009, pas de données sur les années 

antérieures, etc. Un audit de la station plus complet pourrait être envisagé.  

Impact sur le milieu aquatique 

Le traitement des eaux usées effectué par le décanteur-digesteur de lô´le de Batz ne permet pas de 

respecter les normes en vigueur, avec en effet, des valeurs de rejets élevées (DBO5 : 285mg/l en 

moyenne alors que norme de 2007 : DB05 : 35 mg/l au maximum). Cependant, lôimpact sur le milieu 

aquatique semble être nul (cf. « milieu récepteur »).  

3. Prix de lôassainissement  

Sur lô´le de Batz, le prix du m¯tre cube pour lôassainissement est de 1,05ú tandis que le prix dôun 

m¯tre cube pour lôeau potable est de 1,82ú (hors abonnement de 34ú). 

4. Rapports dôactivit® 

La commune de Batz nô®tablit pas le Rapport du maire sur lôassainissement collectif, document 

pourtant obligatoire depuis la loi Barnier de 1995.  

Le seul document étudié pour cette étude est le Rapport de la visite du SATESE de 2009.  A noter que 

ce document bien que présentant les résultats obtenus en sortie de station pour les différents 

param¯tres, nôindique pas les rendements ®puratoires correspondant dans le tableau pr®vu ¨ cet effet. 

Seule la charge hydraulique y est indiquée. Les charges organiques quant à elles, ne sont pas mesurées 

mais seulement estimées.  

B. Assainissement non collectif 

1. Zonage dôassainissement 

La DDE a r®alis® une ®tude de zonage dôassainissement. Mais les r®sultats de cette ®tude nôont pas ®t® 

validés par Mr le maire. Une seconde ®tude de zonage dôassainissement par la DCI environnement est 

en cours (SATESE CG 29, 2009). Près de 95% des habitations seraient raccordées au réseau 

dôassainissement collectif. Ainsi, seuls deux endroits sur lô´le ne seraient pas raccord®s ce qui 

correspondrait à une vingtaine de maisons (Mairie).  

2. SPANC et contrôle des installations 

La Communauté de Communes du Pays Léonard assure la compétence SPANC depuis le 01 janvier 

2006. Un contr¹le des installations dôANC a ®t® r®alis® mais les r®sultats nôont pas ®t® valid®s par M. 

le maire, en raison dôun d®saccord sur certaines conclusions.  
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3. Vidange des fosses 

La vidange des fosses est sous la responsabilit® des propri®taires dôinstallations dôANC. Le devenir 

des mati¯res de vidange nôest pas connu par la mairie : celle-ci ne les récupère pas pour les traiter.  

SYNTHESE ASSAINISSEMENT 
Le zonage dôassainissement propos® par la DDE, il y a quelques ann®es, nôa pas ®t® valid®. La 

majorité du territoire est raccordée au réseau collectif (près de 95%) ; seules une vingtaine de maisons 

sont encore en assainissement autonome.  

La commune de Batz exploite en régie les infrastructures dôassainissement collectif. Le 

décanteur-digesteur présente de faibles rendements épuratoires liés à des vidanges insuffisantes, ne 

répondant ainsi pas aux normes en vigueur. Des vidanges plus régulières doivent être effectuées. 

Un audit de la STEP devrait être réalisé pour avoir plus de données (valeurs de rendements non 

précisées dans le rapport du SATESE, etc.). Il pourrait °tre int®ressant dôeffectuer une ®tude dôimpact 

des rejets sur le milieu aquatique. De plus, une réflexion doit également être menée sur la gestion des 

boues qui sont actuellement stockées dans un blockhaus.  

Concernant les installations dôANC, les r®sultats du contr¹le de ces derni¯res par le SPANC de 

la Communauté de Communes du Pays L®onard nôont pas été validés.  
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SYNTHESE EAU ET ASSAINISSEMENTS - ILE DE BATZ 
 

 

 

 

 

 

  

 

Exploitant : commune 

Deux canalisations (1 en service ; lôautre en secours) 

Qualit® de lôeau distribu®e : bonne 

Prix de lôeau : 1,82ú/m
3
 (pas de tranches) 

Alimentation en eau potable 

 

 

Zonage dôassainissement non validé 

SPANC de la CC du Pays Léonard 

Contrôle réalisé mais résultats non validés 

Pas de vidange communale des fosses 

Assainissement non collectif 

 

Exploitant : Commune 

Filière : Décanteur-digesteur 

Rendements : inférieurs à 30%  

 Ą Non respect des normes de rejet 

Boues : stock dans le blockhaus 

Prix : 1,05ú/m
3
 

Assainissement collectif 

 

 

 

Refaire un zonage 

dôassainissement 

Valider/refaire les contrôles 

 

- Bilan de la STEP (manque de 

données) 

- Réflexion sur gestion des 

boues 

En cours 

A prévoir 

A prévoir 
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Ouessant 
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Ouessant 

I. 0ÒÏÆÉÌÓ ÄÅ ÌȭÿÌÅ 

1. Caractéristiques générales  

CARACTERISTIQUES GENERALES DE LôILE DôOUESSANT 

 

Situation géographique 

Département Finistère 

Surface 1 558 ha 

(longueur : 8km ; largeur : 4km) 

Climatologie 

Température moyenne 12,3°C 

Précipitations 803 mm 

Nombre de jours de gel 0,7 

Accessibilité 

Distance au continent 13,5 milles 

Durée de la traversée 90 minutes (bateau au départ du Conquet) 

15 minutes (avion au départ de Brest) 
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Données démographiques 

Population permanente  878 habitants  

Evolution de la population La population ouessantine a été divisée par deux 

depuis 1968.  

Part des résidences secondaires Un peu + de 40 % 

Typologie de la population 

 
Figure 3 : R®partition de la population dôOuessant par ©ge et par sexe  

(Source : INSEE ; Réalisation : A. DEMARTY) 

Capacité dôaccueil touristique 

Hôtels 4 hôtels pour un total de 47 chambres 

Camping 1 camping de 100 emplacements  

Auberge de jeunesse 40 lits 

Gîtes 7 lits 

Capacité dôaccueil totale 2 295 lits 

Taux de fonction touristique 2,5 

Protections réglementaires 

Znieff Presque toute lôîle  

Natura 2000 Le pourtour de lôîle 

Réserve naturelle 0 % 

Conservatoire du littoral 0 % 
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Carte 3 : Occupation des sols et espaces protégés sur Ouessant. (IFEN, 2009) 

Légende 

Occupation du sol 

 
Territoires 

artificialisés hors 

zones portuaires, et 

espaces verts 

 
Terres agricoles 

 
Végétation arbustive 

et/ou herbacée 

Espaces protégés 

 
Sites protégés par le 

Conservatoire du 

littoral, en 2007 

 
Réserves naturelles 

nationales, en 2008 

 
Site Natura 2000, en 

2008 

 

2. Etat des masses dôeaux  

Lô´le dôOuessant dispose de quatre plages : le Prat, Pors Arlan, Pors Cors et Yusin. Le tableau suivant 

présente la qualité des eaux de baignades pour chacune des plages entre 2006 et 2009.  

 2006 2007 2008 2009 

Le Prat   C A 

Pors Arlan B A A A 

Pors Cors B A A A 

Yusin B A A A 
Tableau 13 : Qualit® des eaux de baignades pour les plages dôOuessant entre 2006 et 2009 (ARS). 

On observe une bonne qualité des plages ces dernières années, avec cependant une contamination de 

lôeau pour la plage du Prat en 2008 qui serait due à un incident orageux.  

 

 

II. Approvisionnement en eau potable  

1. Mode dôexploitation   

La commune dôOuessant a d®l®gu® la gestion du service dôeau potable ¨ la Compagnie des Eaux et de 

lôOzone (CEO) dans le cadre dôun contrat dôaffermage en date du 01 juillet 1999, dôune dur®e de 12, 

prenant fin le 30 juin 2011. 
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2.  Etat des équipements 

La figure 4 montre le fonctionnement de lôAEP sur Ouessant.  

 
Figure 4 : Sch®ma du fonctionnement de lôalimentation en eau sur Ouessant (Veolia, 2008) 

Lôeau provenant de deux retenues dôeau brute, est trait®e ¨ la station de potabilisation avant dô°tre 

envoy®e au ch©teau dôeau, puis distribu®e gravitairement (partie Ouest de lô´le, fl¯ches bleue) ou en 

surpression (partie Est de lô´le, fl¯ches rouge). 

a. Ressources 

Lô´le dôOuessant est aliment®e en eau potable gr©ce ¨ deux retenues dôeau brute : le barrage de 

Lanvian et celui du Merdy. Lôagglom®ration de Lampaul se situe ¨ 1km en aval du barrage de 

Lanvian, lui-même situ® ¨ lôaval imm®diat du barrage de Merdy. Les deux barrages sont situ®s sur la 

carte 4.  
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Carte 4 : Localisation des barrages, de la station de traitement et du ch©teau dôeau dôOuessant. 

Le tableau 14 présente les différentes caract®ristiques des deux retenues dôeau.  

 Lanvian Merdy 

Hauteur (m) 5,85 6,4 

Volume (m
3
) 30 000 20 000 

Caractéristiques  

Destination  AEP AEP 

Date de construction 1965 1976 

Concepteur DDE DDE 

Type Béton armé à contrefort 
Remblai en terre et en 

rochements 

Evacuateur Type 
Déversoir de surface  

L=3,70m 

Déversoir de surface 

L=4,90m 

 Débit (m
3
/s) 5 3 

Bassin versant (km²) 1,54 - 

Longueur de crête (m) 78 65 

Tableau 14 : Caractéristiques des barrages de Lanvian et de Merdy, sur Ouessant.  
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b. Situation des périmètres de protection des captages  

Lôarr°t® pr®fectoral de D®claration dôutilit® publique, autorisant lô®tablissement des p®rim¯tres de 

protection autour de la prise dôeau et d®clarant cessibles au profit de la commune dôOuessant les 

terraines constituant le p®rim¯tre imm®diat de la prise dôeau, a ®t® sign® en date du 24 avril 2006.  

Dôapr¯s le rapport de Veolia de 2008 sur le service dôeau potable (Veolia, 2008), lôindice 

dôavancement de la d®marche de protection de la ressource est de 100% en 2008. 

c.  Traitement   

Filière de traitement 

 
Photo 7 : Station de traitement dôOuessant 

(Photo personnelle) 

Lôinstallation de production (cf. photo 7) de 

Lann-Vihan a une capacité totale de 600 m
3
 par 

jour.  

La filière de traitement est composée des étapes 

suivantes (Veolia, 2008) : 

 - coagulation à base de chlorure ferrique 

 - reminéralisation au dioxyde de charbon 

et lait de chaux 

 - clarification bicouche (charbon actif en 

grains et Mangagran) 

 - désinfection UV complétée par une 

injection de dioxyde de chlore (procédé mis en 

place fin 2008).  

Lôutilisation dôeau de javel initialement utilis®e, 

est conservée uniquement en cas de défaillance 

du générateur de dioxyde de chlore.  

 

 

1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÉÓÔÒÉÂÕïÅ 

Un problème de concentration en Trihalométhanes (dépassement du seuil de référence : 150 µg/l) a été 

rencontré en 2007-2008. Un changement dans les procédés de production a été mis en place fin 2008 

pour résoudre ce problème de production de sous-produits de la chloration : désinfection à partir de 

lampe UV complétée par une injection de dioxyde de chlore. Cependant, malgré la résolution du 

problème observé depuis le changement, il semblerait selon M. TAUTET du département Santé-

Environnement de la DDASS, que des chlorites soient produites. Une attention particulière doit être 

portée à la concentration produite de chlorites sur les prochaines analyses afin de vérifier que la 

concentration ne dépassera pas la référence de qualité fixée à 200µg/l par le Code de la Santé 

Publique.   
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d.  Réseau de distribution   

Réseau 

Le r®seau dôadduction dôeau potable est constitu® de 49 kilom¯tres de canalisations et de 944 

branchements en 2008, ainsi que dôun surpresseur dôune capacit® de 17 m
3
/h.  

Tableau 15 : Longueurs des réseaux par diamètre et par matériau ï 2008 (Veolia, 2008) 

Matériau Diamètre Total 

40 50 63 75 80 90 100 110 140 160 175 Autre 

Fonte ductile       10    201  211 

PEHD 16B  110           110 

PVC 10 B        1969 181 1383   3533 

PVC 16 B 614 1243 26759 3586 3440 941  176     36759 

Autre            1186 1186 

Total par 

diamètre 

614 1353 26759 3586 3440 941 10 2145 181 1383 201 1186 41799 

Aucun branchement en Plomb nôa ®t® r®pertori® sur le territoire de la collectivit®. 

Rendement et indice linéaire de perte 

Le tableau 16 pr®sente lô®volution du rendement du r®seau de distribution entre 2005 et 2008 :  

 2005 2006 2007 2008 

Rendement du 

réseau (en %) 

86,1 76,6 83,4 93,7 

Tableau 16 : Evolution du rendement du réseau de distribution dôOuessant entre 2005 et 2008. (Veolia (b), 2008) 

Ouvrages de stockage 

Ouessant dispose dôun ch©teau dôeau (Ch©teau de Lanvian) dôune capacit® totale de stockage de 300 

m
3
. 

3. Consommation en eau 

a. .ÏÍÂÒÅ ÄȭÁÂÏÎÎïÓ ÅÔ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ 

Le tableau 17 pr®sente lô®volution du nombre dôabonn®s entre 2004 et 2008.  

 2004 2005 2006 2007 2008 

Nombre 

dôabonn®s 

910 919 931 939 951 

Tableau 17 : Evolution du nombre dôabonn®s au service dôeau potable entre 2004 et 2008 (Veolia, 2008) 
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Figure 5 : Evolution des volumes mis en distribution sur Ouessant entre juillet 2005 et juin 2008. (Veolia, 2008) 

Bien que le nombre dôabonn®s ait augment® entre 2004 et 2008 (cf. tableau 17), on nôobserve pas une 

augmentation significative de la production dôeau potable sur Ouessant.  

b. Consommation spécifiques  

En 2008, on recensait 24 consommations supérieures à 200m
3
/an (Veolia, 2008) dont :  

- MAPA (Maison dôaccueil pour personnes ©g®es) : 1 674 m
3
 

- SARL Ouessantel (hôtel): 1 353 m
3
 

- SARL Le Fromveur (hôtel-restaurant): 1 016 m
3 

- la tour radar : 867 m
3 

- le camping communal : 693 m
3 

- SARL Ty Korn (restaurant) : 395 m
3 

- Lô®cole Sainte-Anne : 278 m
3
 

- Marine Nationale : 236 m
3 

- mairie dôOuessant : 213 m
3 

  

c. !ÕÔÏÎÏÍÉÅ ÄÅ ÌȭÿÌÅ 

Les volumes consommés par mois en 2007-2008 (Rapport 2008 du délégataire) sont indiqués dans le 

tableau suivant : 

 Consommation moyenne mensuelle Moyenne sur les deux années 

Mois 2007 2008  

Juillet 9 626 8 242 

Août 10 197 9 972 

 Moyenne 9 911 9107 9 509 

Novembre  3 728 3 044  

Décembre 4 030 3 480 



   

 

Alimentation en eau potable et Assainissement sur les îles du Ponant 

DEMARTY Anaïs 

Association des Iles du Ponant ï Agence de lôEau Loire-Bretagne 

51 Ouessant 

Janvier 3 765 3 562 

Février 3 633 3 738 

 Moyenne 3 788 3 456 3 622 

 

On obtient ainsi une moyenne de 3622 m
3
 dôeau consomm®s par mois en hiver, rapport®e ¨ une 

journée cela fait 120 m
3
. Le ch©teau dôeau ayant une capacit® de stockage de 300 m

3
, la commune 

dôOuessant dispose de 2 ¨ 3 jours dôautonomie en hiver.  

 

En été, la moyenne obtenue est de 9 509 m
3
 dôeau consomm®s par mois, rapport®e ¨ une journ®e cela 

fait 306 m
3
. Le château dôeau ayant une capacit® de stockage de 300 m

3
, la commune dôOuessant ne 

dispose que dôune journ®e dôautonomie en ®t®.  

4. Prix de lôeau  

Un abonn® ouessantin va payer pour sa facture dôeau (sans lôassainissement) :  

 - un abonnement annuel de 91,86 ú pour le distributeur + un abonnement de 43,30 ú pour la 

commune soit un abonnement annuel total de 135,16 ú en 2009 ; 

 - une part proportionnelle à sa consommation en eau.  

Ainsi, au 1
er
 janvier 2009, le prix TTC du service au m

3
 pour 120 m

3
 (redevances comprises mais hors 

assainissement) ®tait de 3,09ú (contre 3,01ú en 2008). 

5. Rapports dôactivit®s 

Veolia produit le Rapport annuel sur le prix et la qualit® du service dôeau potable.  

 

 

SYNTHESE ALIMENTATION EN EAU  
La commune dôOuessant a confi® lôexploitation des ouvrages dôAEP ¨ la Compagnie des Eaux 

et de lôOzone (filiale de Veolia). Les barrages de Lann-Vihan et du Merdy permettent lôalimentation 

en eau de lô´le. Cette eau est naturellement riche en mati¯res organiques et en mangan¯se ; ce qui la 

rend difficile ̈  traiter. Suite ¨ la pr®sence de Trihalom®thanes dans lôeau trait®e, un changement de 

fili¯re du traitement a ®t® effectu® fin 2008. Cependant, bien quôon nôobserve plus de THM, on 

observe ¨ lôinverse la production de chlorites. Une attention particuli¯re doit être  portée à cette 

production.  

La capacit® de stockage (ch©teau dôeau) permet une autonomie de lô´le de 2 à 3 jours en hiver 

et dôune journ®e en ®t®.  

 

III. Assainissements  

A.  Assainissement collectif 
La commune dôOuessant est dot®e dôun réseau collectif dôévacuation des eaux usées. Lôassainissement 

collectif dessert le bourg de Lampaul et le réseau de collecte se développe jusquôà Lann Vihan à lôEst 

(juste en limite du bassin versant).  

La station dôépuration, type décanteur primaire avec digesteur, se situe à Kerzoncou.  
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1. Mode dôexploitation 

La commune exerce en régie la compétence assainissement. Une convention pour le contrôle en 

entretien des installations du service dôassainissement et la perception de la redevance 

dôassainissement, a ®t® sign®e entre la commune dôOuessant et la CEO. Les installations concern®es 

par cette convention sont : le poste de rel¯vement, le r®seau dôassainissement des eaux us®es et le 

décanteur-digesteur. Lô®vacuation des boues et autres d®chets est assur®e par la commune sur les 

informations transmises par la Compagnie. 

2. Etat des équipements 

a. Réseau 

Population raccordée 

Le réseau compte en 2009 258 branchements représentant une population estimée à 1 385 habitants en 

période estivale (SEA, 2009). 

Les activités raccordées au réseau de collecte sont :  

 - la station de production dôeau potable (purge + lavage des filtres) 

 - 4 hôtels, 3 restaurants 

 - 1 auberge de jeunesse 

 - 1 camping 

 - G´tes dô®tapes. 

b.  Postes 

Il existe deux postes de relevage au niveau du port P1 et P2 ayant des débits de pompe respectifs de 20 

m
3
/h et de 22 m

3
/h.  

c.  STEP  

Caractéristiques de la STEP 

 

La station dô®puration dôOuessant est un d®canteur-

digesteur mis en service en juillet 1996, dôune capacit® 

nominale de 1 500 Equivalent habitant. La population 

raccordée à la station est de 1 230 habitants (330 

s®dentaires et 900 saisonniers) dôapr¯s le Rapport 

annuel de Veolia, exercice 2007. 

 

 
Photo 8 : Décanteur-digesteur dôOuessant 

(Photo personnelle) 

 

 

Le tableau 18 présente ses capacités nominales.  

Paramètre DBO5 DCO MES NKj  Pt Débit 

Capacité 

nominale 

90 kg/j 180 kg/j 135kg/j 23 kg/j 6 kg/j 225 m
3
/j 

Tableau 18 : Capacités nominales du décanteur-digesteur dôOuessant. (Veolia, 2007) 
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La station dô®puration est composée : 

- dôun d®canteur primaire dôun volume de 60 m
3
 et dôune surface de 28 mĮ 

- dôun digesteur dôun volume de 110 m
3 

Fonctionnement de la STEP 

Les rendements obtenus en 2003 étaient médiocres (cf. Ouessant ï III ï A ï 2 ï d. conformité des 

rejets). Cette situation ®tait li®e ¨ un retard pris dans la vidange des boues du digesteur qui sôest 

traduite par un niveau tr¯s haut des boues dans lôouvrage, occasionnant des rejets de MES au milieu 

récepteur à certaines périodes.  

Suite à sa visite du 07 juillet 2004, le SATEA (Service dôAssistance Technique ¨ lôEau et ¨ 

lôAssainissement) conclut : « le fonctionnement de lôinstallation nôest pas correct en raison dôune 

pr®sence anormale de boues dans le d®canteur, alors quôune vidange suivie des boues du digesteur a 

été effectuée ». Remarque : ce rapport de visite ne présente aucune valeur (débit, pH, DBO5, DCO, 

etc.). 

 

En 2009, les r®sultats dôanalyses du mois de juillet ne peuvent °tre prises en compte en raison de lô®tat 

dôencrassement du canal de sortie et au faible débit en résultant.  

Gestion des boues 

En 2009, 7,9 tonnes de matières sèches ont été évacuées par épandage (SEA, 2009). Bien que ne 

disposant pas dôun plan dô®pandage (document obligatoire), la collectivit® a toujours ®pandu ces 

boues. Afin de se mettre en conformité avec la réglementation en vigueur, la commune dôOuessant a 

mandat® le bureau dô®tudes ABC pour ®laborer le plan dô®pandage. Les résultats sont attendus courant 

fin dôann®e 2010.  

d. Rejets 

Milieu récepteur 

Les eaux épurées sont rejetées en mer, à proximité de Porz Kenzy.  

Conformité des rejets 

¶ Normes de rejet 

Lôarr°t® du 21 juin 1996 fixe les performances ®puratoires minimales ¨ obtenir. Ces derni¯res sont 

présentées dans le tableau ci-dessous.  

Performance épuratoire 

minimale : 

DBO5 MES 

30% 50% 
Tableau 19 : Normes de rejet (en rendement) fix®es par lôarr°t® du 21 juin 1996. 

¶ 2ïÓÕÌÔÁÔÓ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÓ 

Les performances attendues sur un décanteur-digesteur sont de lôordre dôun rendement de 30% sur la 

DBO5 et de 50% sur les matières en suspension (« fili¯res dô®puration adapt®es aux petites 

collectivités » - FNDAE ï CSTB ï CEMAGREF) afin de répondre aux normes de rejet fixées par 

lôarr°t® du 21 juin 1996. 
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ü 2003 

Dôapr¯s le bilan de fonctionnement de la STEP en 2003 (Aqua-Terra, 2005), les résultats obtenus par 

lôinstallation sont m®diocres en raison dôun retard pris dans lô®vacuation des boues du digesteur. Ces 

derniers sont présentés dans le tableau 20. Les résultats observés ne répondent pas aux prescriptions 

minimales pr®cis®es dans lôarr°t® du 21 juin 1996.  

 Pollution organique  Matières en 

suspension 

Azote Phosphore  

 DBO5 DCO MES NTK NGL Pt 

Résultats 

obtenus 

(mg/l) 

270 790 490 62 62,2 10 

Rendements 

épuratoires 

23 % 28 %  26 % 25 % 25 % 35 % 

Normes de 

rejet (en 

rendement)* 

30 % -  50 % - - - 

* arrêté du 21 juin 1996 
Tableau 20 : Rendements épuratoires obtenus lors de la visite du SATESE en 2003. 

ü 2007 

Le SATEA a réalisé un bilan de fonctionnement en août 2007. Au cours de cette étude, un 

déversement au trop-plein du poste de relèvement de Porspaul a été observé. Les charges présentées 

dans le rapport fournit ne tiennent pas compte de celles déversées par le trop-plein. Elles sont donc 

repr®sentatives de lôentr®e de la station mais ne repr®sentent pas lôensemble de la pollution g®n®r®e par 

les activités raccordées.  

Les rendements épuratoires obtenus en 2007 sont présentés dans le tableau ci-dessous.  

 Pollution organique  Matières en 

suspension 

Azote Phosphore  

 DBO5 DCO MES NTK NGL Pt 

Résultats 

obtenus 

(mg/l) 

150 326 91 66 66 3,1 

Rendements 

épuratoires 

54% 63% 88% 10% 10% 70% 

Normes de 

rejet (en 

rendement)* 

30 % -  50 % - - - 

* arrêté du 21 juin 1996. 
Tableau 21 : Rendements épuratoires obtenus en 2007 (SATEA, 2007). 

Suite à ce bilan, le SATEA conclut « les rendements épuratoires sont corrects pour ce type 

dôinstallation et respecte la r®glementation en vigueur è. Cependant, il faut garder ¨ lôesprit quôune 

partie des eaux collectées à été by-passée.  
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ü 2009 

Dans le rapport du SEA de 2009, seuls les rendements épuratoires de 2002 et de 2007 sont indiqués. 

Deux prélèvements ponctuels ont été réalisés en 2009. Les résultats obtenus des deux prélèvements 

réalisés en 2009, en sortie de station sur les différents paramètres sont présentés dans le tableau 

suivant : 

 Pollution organique Matières 

en 

suspension 

Azote Phosphore 

Date Débit 

entrée 

(m
3
/j) 

DBO5 

(mg/l) 

DCO 

(mg/l) 

MES 

(mg/l) 

NTK 

(mg/l) 

NH4
+
 

(mg/l) 

NGL 

(mg/l) 

PT (mg/l) 

Juillet 

2009 

NR 420 1190 1100 NR NR 63 10,1 

Octobre 

2009 

NR 180 497 190 NR NR NR NR 

Tableau 22 : R®sultats dôanalyses de lôeau trait®e en sortie de station dôOuessant, en 2009. (NR : non renseigné) 

(SEA, 2009) 

Bien que nôindiquant aucune valeur de rendements ®puratoires (et de valeurs en entrée de station), le 

SEA conclut que « lôanalyse dôoctobre 2009 pr®sente des r®sultats en coh®rence avec les performances 

attendues de lôouvrage. Lôanalyse de juillet 2009 est non repr®sentative. En effet, les r®sultats 

dôanalyses du 7 juillet sont m®diocres et sont li®s ¨ lô®tat dôencrassement du canal de sortie et au faible 

débit ».  

Il semblerait donc que les rendements épuratoires se soient améliorés depuis le bilan de 

fonctionnement de 2003. Cependant, quelques remarques peuvent être émises : 

- non respect des nouvelles normes : bien que permettant de respecter (à peu près) les normes de rejet 

fix®es par lôarr°t® du 21 juin 1996, la station dô®puration ne respecte pas les nouvelles normes fix®es 

par lôarr°t® du 21 mai 2007 (ayant abrogé celui de 1996) : concentration de DBO5 inférieure à 35 mg/l 

ou rendement de 60%.  

- réaliser un audit de la station : Les données utilisées pour établir la conformité des rejets vis-à-vis de 

la réglementation en vigueur sont assez succinctes : pas de données de rendements épuratoires 

spécifiées en 2009, seules les valeurs en sortie sont indiquées pour 2009, pas de données pour toutes 

les années, etc. Un audit de la station plus complet pourrait être envisagé. A noter que lô®tude de 

zonage dôassainissement qui est en cours, permettra peut-°tre dôavoir des informations 

complémentaires sur le fonctionnement de la station.  

Impact sur le milieu 

Une ®tude courantologique men®e avant la mise en place du d®canteur a permis de montrer quô¨ 

lôendroit du rejet en mer (au niveau du Passage du Fromveur), de très forts courants marins 

permettaient une dispersion quasi-instantanée du rejet. Malgré le non-respect des normes de rejet 

fix®es par lôarr°t® du 22 juin 2007, il semblerait que le rejet effectu® nôait aucun impact sur la qualité 

des eaux autour dôOuessant (bonne qualit® des eaux de baignades des diff®rentes plages) ni sur le 

milieu aquatique. On peut donc se demander sôil est r®ellement utile dôinvestir des sommes 

considérables pour améliorer la filière de traitement (mettre en place à la sortie du décanteur un 

lagunage avec macrophytes par exemple) alors que le gain qui en découlerait ne serait pas significatif.  
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3. Prix de lôassainissement  

Le prix du service de lôassainissement collectif comprend : 

- une partie fixe ou abonnement de 99ú. 

- une partie proportionnelle ¨ la consommation dôeau potable de 0,98ú/m
3
. 

 

Le prix du service assainissement pour 1m
3
 pour un usager consommant 120m

3
 est donc de 1,90ú/m

3
 

au 1
er
 janvier 2008.  

 

4. Rapports dôactivit®s 

La commune dôOuessant ®labore le rapport annuel sur le prix et la qualité du service de 

lôassainissement collectif. Ce rapport reprend les donn®es essentielles : organisation administrative du 

service, nombre dôabonnements, volumes factur®s, capacit®s nominales et charges re­ues par 

lôouvrage dô®puration ainsi que les rendements ®puratoires obtenus, et pour finir le prix du service. 

Aucune information sur le r®seau de collecte nôest indiqu®e.  

B.  Assainissement non collectif 

1. Zonage dôassainissement 

Le bourg de Lampaul est raccordé au système dôassainissement collectif. Le reste de lô´le est en 

assainissement individuel. Lô®tude de zonage dôassainissement est en cours de r®alisation par la 

société DCI Environnement; les résultats sont attendus fin 2010.  

2. SPANC 

La commune dôOuessant ne dispose pas dôun SPANC bien que ce dernier soit obligatoire depuis le 31 

décembre 2005. Le maire dôOuessant, Denis PALLUEL, juge inutile de r®aliser le contr¹le des 

installations car la population concern®e nôaura pas les moyens dôeffectuer les r®habilitations. De plus, 

la plupart des personnes concern®es vit seule et consomme tr¯s peu dôeau, ce qui implique de faibles 

impacts sur lôenvironnement.    

 

 

SYNTHESE ASSAINISSEMENT 
La commune dôOuessant ne dispose pas dôun zonage dôassainissement ; celui-ci est en cours 

dô®laboration.  

Le bourg de Lampaul est raccord® au r®seau dôassainissement collectif. Les eaux us®es sont 

traitées dans un décanteur-digesteur. Les rendements ®puratoires semblent °tre dôenviron 30% pour la 

DBO5 et de 50% pour les MES, ce qui répondrait aux normes fix®es par lôarr°t® du 21 juin 1996. Ces 

rendements ne r®pondent cependant pas aux normes fix®es par lôarr°t® du 21 mai 2007. Ces 

observations sont basées sur peu de données (rendements épuratoires non indiqués dans le rapport du 

SATESE 2009). Un audit de la  STEP serait peut-être à prévoir. Des informations supplémentaires 

seront peut-°tre fournies par lô®tude de zonage.  

Concernant les installations dôANC, la commune nôayant pas cr®er le SPANC, pourtant 

obligatoire depuis le 31 décembre 2005, aucun contr¹le des installations nôa ®t® r®alis®.  

 

 



   

 

Alimentation en eau potable et Assainissement sur les îles du Ponant 

DEMARTY Anaïs 

Association des Iles du Ponant ï Agence de lôEau Loire-Bretagne 

57 Ouessant 

 

BIBLIOGRAPHIE  

Aqua-Terra, mai 2005, Document dôincidence ç Pr®l¯vement pour lôalimentation en eau 

potable è commune dôOuessant.  

IFEN, juin 2009, « Atlas des ´les de lôAtlantique », www.littoral.ifen.fr 

SATESE Conseil Général du Finistère, AUBREE N., 2009, « Bilan de fonctionnement 

annuel Station dô®puration dôOuessant ». 

Veolia, 2007, Rapport annuel « Prix et qualité du service public de lôassainissement » île 

dôOuessant (disponible en mairie) 

Veolia, 2008, Rapport annuel « Prix et qualité du service public de lôeau potable » île 

dôOuessant (disponible en mairie)  

 

PERSONNES RENCONTREES / CONTACTEES 

M. Denis PALLUEL Maire dôOuessant 

M. KERSUAL SATESE CG 29 

  



   

 

Alimentation en eau potable et Assainissement sur les îles du Ponant 

DEMARTY Anaïs 

Association des Iles du Ponant ï Agence de lôEau Loire-Bretagne 

58 Ouessant 

SYNTHESE EAU ET ASSAINISSEMENTS - ILE $ȭ/5%33!.4 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

Compétence : commune ; Exploitant : CEO (Veolia) 

Type de ressource : Barrages 

PPC : procédure finie  

Qualit® de lôeau brute : eau riche en manganèse et MO 

Traitement : changement de filière en 2008 suite à forte  

concentration en Trihalométhanes Ą attention aux chlorites 

Qualité eau traitée : bonne qualité.  

Autonomie : une journée seulement en été 

Prix du m
3
 pour 120m

3 
: 3,09ú/m

3
 

Alimentation en eau potable 

 

 

Pas de zonage dôassainissement 

Pas de SPANC 

Pas de contrôle des installations 

Assainissement non collectif 

 

 

Exploitant : commune avec convention dôentretien avec la CEO 

Filière : Décanteur-digesteur 

Rendements : 30 % sur DBO5 ; à priori respect des normes 

Boues : ®pandage mais pas encore de plan dô®pandage 

Prix du service : 1,90ú/m
3 

Assainissement collectif 

 

- suivre la production des 

chlorites  

 

 

- Etude de zonage 

dôassainissement ; r®sultats fin 

2010 

- Création SPANC 

- Contrôle des installations 

 

Etude du plan dô®pandage ; 

résultats prévus fin 2010 

Audit de la STEP (manque de 

données) 

A prévoir 

En cours/A prévoir 

En cours/A prévoir 
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Molène 
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Molène 

I. 0ÒÏÆÉÌÓ ÄÅ ÌȭÿÌÅ 

1. Caractéristiques générales  

CARACTERISTIQUES GENERALES DE LôILE DE MOLENE 

 
Photo 9 : Vue aérienne de Molène (IFEN, 2009) 

Situation géographique 

Département Finistère 

Surface 75 ha pour Molène 

(1,2 km sur 800 m) 

Mol¯ne est lô´le la plus importante de lôarchipel du m°me nom qui comprend 9 ´lots principaux : 

Bannec, Balanec, Mol¯ne, Tri®len, lô´le aux Chr®tiens, Qu®m®n¯s, Litiry, Morgol et B®niguet 

Topographie Point culminant situé à 26 mètres 

Climatologie (données Ouessant) 

Température moyenne 12,3 °C 

Précipitations 803 mm 

Nombre de jours de gel 0,7 
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Accessibilité 

Distance au continent 6,5 milles (~15 km) 

Durée de la traversée 60 minutes 

Données démographiques 

Population permanente  202 habitants (données 2009) 

Evolution de la population Globalement, la population a été divisée par 2 en 

30 ans, la perte de population ®tant dôenviron 2% 

par an.  

Nombre total de logements 271 

Part des résidences secondaires 53 % 

Typologie de la population 

 
Figure 6 : Répartition de la population de Molène par âge et par sexe 

(Source : INSEE, Réalisation : A. DEMARTY). 

Capacité d'accueil touristique 

Hôtels 2 hôtels (13 chambres) 

Camping 1 camping pour ~50 emplacements 

Gîtes Une vingtaine de location ¨ lôann®e ou saisonni¯re 

Capacité d'accueil totale 770 lits 

Taux de fonction touristique 2,9 
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Protections réglementaires 

Znieff 100 % 

Natura 2000 57 % 

Réserve naturelle 0 % 

A noter cependant la réserve naturelle de la mer 

d'Iroise non loin des côtes molénaises. 

Conservatoire du littoral 0 % 

Parc naturel Molène appartient au : 

- Parc Naturel Marin d'Iroise (PNMI)  

- Parc Naturel Régional d'Armorique 

 

Légende 

Occupation du sol 

 
Territoires artificialisés 

hors zones portuaires, et 

espaces verts 

 
Terres agricoles 

 
Forêts 

Espaces protégés 

 
Sites protégés par le 

Conservatoire du littoral, 

en 2007 

 
Réserves naturelles 

nationales, en 2008 

 
Site Natura 2000, en 

2008 

Carte 5 : Occupation du sol et espaces protégés sur Molène. (IFEN, 2009) 

Légende 

Occupation du sol 

 
Territoires 

artificialisés hors 

zones portuaires, et 

espaces verts 

 
Terres agricoles 

 
Végétation arbustive 

et/ou herbacée 

Espaces protégés 

 
Sites protégés par le 

Conservatoire du 

littoral, en 2007 

 
Réserves naturelles 

nationales, en 2008 

 
Site Natura 2000, en 

2008 

2. Principales activités existantes 

On compte encore sur lô´le une vingtaine de p®cheurs (homards, langoustes, lieu de ligne), embarqués 

sur quatre caseyeurs et un fileyeur. Lô´le compte ®galement une unit® de p°che aux ormeaux, ainsi 

quôune entreprise dôextraction, dôexploitation et de valorisation des algues. Enfin, lô´le compte deux 

restaurants, deux hôtels de 13 chambres au total, une alimentation g®n®rale et un camping dôenviron 

50 emplacements.  

3. Etat des masses dôeaux  

 Baignade 

La commune de Molène ne compte aucune zone de baignade dont la qualité sanitaire est surveillée par 

la DDASS du Finistère. Pourtant, les plages de lô´le, notamment celles de Penn an Ero et de la 

« piscine » sont fréquentées par les vacanciers et les îliens. (DCI environnement, 2010). 
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 Conchyliculture 

Il nôexiste aucun classement de salubrit® pour lô´le Mol¯ne au regard de lôarr°t® préfectoral du 26 

octobre 2004. Par ailleurs, lôIFREMER ne dispose dôaucun point de suivi de la qualit® du milieu marin 

à Molène. La côte entre le port et la gare maritime est un site de pêche aux ormeaux par les îliens.  

Cependant, un recensement des rejets directs des installations dôassainissement non collectif a ®t® 

réalisé en août 2009 par la DCI environnement. Il a été montré que « ces rejets directs ne semblent pas 

avoir dôimpact notable sur la qualit® des eaux marines, avec des r®sultats respectant très largement les 

niveaux dôexcellente qualit® des eaux de baignade vis-à-vis de la Directive Européenne 2006/7. » (DCI 

environnement, 2010) 

II. Approvisionnement en eau potable  

1. Mode dôexploitation   

Lôalimentation en eau potable est g®r®e par la commune. Celle-ci fait appel à la société Veolia pour la 

maintenance des installations.  

2.  Etat des équipements 

a. Ressources 

Type de ressources 

Lô´le de Mol¯ne dispose de deux types de ressource : la r®cup®ration dôeaux de pluie et les forages.  

¶ La r®cup®ration de lôeau de pluie 

Lôeau de pluie est r®cup®r®e au niveau de : 

- la « Citerne des Anglais » : cette citerne 

de 250 m
3
 a été offerte par la couronne 

d'Angleterre, en 1896, en remerciement de l'aide 

apportée par les îliens aux britanniques lors du 

naufrage du navire anglais Drummond Castle. La 

Citerne est alimentée par un impluvium de 300 

m² (cf. photo 10) situ® en plein cîur du bourg, ¨ 

c¹t® de lô®glise, et par la collecte des eaux 

pluviales du toit de l'église et du dispensaire 

voisins, ce qui représente une surface de 750m².  

 
Photo 10 : « Citerne des Anglais » à Molène 

 (Photo personnelle) 
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Photo 11 : Impluvium de Molène (Photo personnelle) 

            - lôimpluvium : (cf. photo 11) 

dôune surface de 4000mĮ, il a ®té 

construit en dehors du bourg en 1977. 

L'eau collectée est stockée dans 3 

réserves de 500 m
3
 chacune. Deux 

pompes assurent le refoulement vers 

l'unité de potabilisation.  Selon les 

estimations du bureau d'études ANTEA 

(ANTEA, 2001) compte tenu des 

hauteurs de précipitations (719 mm/an 

en moyenne), le volume dôeau recueilli 

est de lôordre de 2 900 m
3
/an. Le volume 

utilisable est limité par la capacité de 

stockage existante. 

 - un puits de faible profondeur à proximité de l'impluvium: réalisé en 1977, il est localisé entre 

lôimpluvium et les b©ches. Il nôa que quelques m¯tres de profondeur. Il fournit 6 m
3
/j, hors période 

estivale durant laquelle il sôass¯che. 

 - les citernes individuelles: La figure 7 représente l'ensemble des citernes individuelles 

recensées sur Molène en 2006. Cette cartographie montre bien l'importance de la récupération de l'eau 

de pluie dans la gestion de l'eau de Mol¯ne. Dôapr¯s Thomas Chiron (cf. figure 8), les citernes 

individuelles permettraient de récupérer au total environ 3 000m
3
 dôeau de pluie, soit ¨ peu pr¯s 

lô®quivalent de la quantit® r®cup®r®e par lôimpluvium communal.  
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Figure 7 : Recensement et cartographie des citernes individuelles sur Molène en 2006. (Chiron, 2006) 






































































































































































































































